
VENDREDI 9 AOUT 1872 Q7* 
H, 4408» 

DES TRIBUAIIX 
. ABONNIS Ml EXT 

PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Un an, 72 fr. 

Six mois, 3G fr. — Trois mois, 18 fr. 

ÉTRANGER i 

Le port en sus, pour les paya sans 
échange postal. 

JOURML DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES , . 
% RLE n A R L A Y - D U - P A L A I S , 2, 

BUREAUX 

!F H ©S IL IL H • BD'ÂESEÏflDSïKESg Eaïld&ILIIg 

au coin du quai de l'Horloge 
à Paris. 

(Les lettres doivmt être affranchies.) 

Sommaire 

JUSTICE CRIMINELLE. —Tribunal correctionnel de Paris (7« 
çh.) : Un feux prince cUEpire, héritier présomptif de 
la couronne; escroqueries. — Tribunal correctionnel 

- de Paris (10'ch.) : Abus de confiance; escroquerie; 
port illégal de la décoration de la Légion d'Honneur; 
un nouveau Tartuffe.— Tribunal correctionnel de Lyon. 
Affaire du comité central de l'Alliance républicaine, dit 
comité de la rue Grôlée; affiliation à une société se-
crète. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Police correctionnelle de Jersey 
Poursuites pour coups et blessures; réfugiés français; 
la LanterneK de Jersey; curieux-détails. 

liSRONIQUE. 

VARIÉTÉS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Chevillotte. 

Audience du & août. 

UN FAUX PRINCE D'ÉPIRE, HÉRITIER PRÉSOMPTIF DE LA COU-

RONNE. — ESCROQUERIES. 

Il y a quelques jours, à cette même place, nous 
rendions compte d'une poursuite en escroquerie 
dans laquelle, parmi d'autre prévenus, était impli-
qués un sieur Bustelli et un sieur Scanderberg, et 
nous en avons fait connaître la solution. 

Aujourd'hui, nous retrouvons sur le feuilleton cor-
rectionnel ce même nom de Scanderberg ; il est de 
nouveau prévenu d'escroquerie, sous le nom pom-

peux de Georges Castriot Scanderberg, prince d'E-
pire et d'Albanie, héritier présomptif de la couronne 

d'Epire. 
Le prévenu, qui a jugé à propos de s'éloigner du 

^héâtre de ses exploits,, ne répopd pas à l'appel de 
son nom, et défaut est donné contre-lui. 
. M. le substitut Tanon.: 

" * Nous'n'aurons- pas de grands efforts à faire *pour mo-
>tiver la poursuite ; il nous suffira' de donner lecture au 
Tribunal d'une seule déposition entendue-da'ns l'instruc-
tion, celle du plaignant principal, de M. te comte Ana-
iote-Joseph, Ghisîain d'Afcantara, âgé de quatre-vingts ans, 
•propriétaire, rue' de Bel-Respiro, 4. Voici cette déposi-

tion;. 

W,<i Je connais M. Bustelli depuis, plusieurs 'années; je 
l'avais rencontré ' dans des maisons honorables de' Belgi-
que. Dans le courant dé décembre 1871,-il m'a demandé 
de recevoir dans l'hôtel que je.'possède aux?6hamps-Ely-
sées et que j'habite, le prince Scanderberg, son ami, qui 
n'était à Paws- que pour deux mois envicon. Celui-ci vint 
voir l'appartement.le lendemain; il déclara qu'il voulait le 
louer et ne me demanda pas même le prix que je désirais 

qu'il avait fait apporter et qui 
laient, disait-il, une quarantaine de mille francs. Il me 
montra également une certaino quantité de photographies 
de tableaux de maîtres qu'il disait lui appartenir. Il 
ajouta que sa famille, composée de sa femme ét de ses 
filles, allait arriver de Saint-Corence avec ses domesti-
ques, et qu'il attendait de nombreuses caisses contenant 
des tableaux et des objets d'art d'une valeur de 400,000 

francs. 
« Sur sa demande, je consentis à le recevoir à ma ta-

ble, en attendant l'arrivée de sa maison ; mais les jours 
se passèrent sans que je visse rien paraître. Mes domes-
tiques les servaient; j'ai payé pour lui différentes notes 
de linge et autres objets, et il m'a causé une dépense 
d'environ 3,000 francs, sans compter le prix de l'appar-

tement, qui n'a jamais été fixé entre nous. 
« Il devait, me disait-il, remonter bientôt sur le trône 

d'Epire ; il me nomma son premier chambellan, général 
de brigade, grand'croix de l'ordre d'Epire ; il avait fini 
par se créer lui-même une maison princière. Des jeunes 
gens des plus honorables ont. cru à la réalité de la po-
sition de ce prince, de même que moi, notamment le 
comte de C..., le comte de L..., et d'autres qui devaient 

faire partie du sa maison. 
« Je croyais d'amant plus au prétendu prince de Scan-

derberg que j'étais chargé par lui de décacheter sa cor-
respondance. J'ai lu de nombreuses lettres à lui adressées 
"d'Espagne, dans lesquelles on prédisait le mouvement 
carliste qui, depuis, s'est produit. Scanderberg était d'ail-
leurs reçu par la reine d'Espagne, qui lui écrivait des 
lettres dans lesquelles elle ie traitait de « mon noble et 

« cher ami. » 
« Un soir, me trouvant à une représentation du Roi 

Carotte, je rencontrai le prince de Trappani qui, me par-
lant de Scanderberg et de La Rosa, son grand maréchal 
du palais, me dit que j'étais victime de deux hommes de 
mauvaise foi. En ce qui concerne de La Rosa, je ne puis 
me rappeler si les renseignements m'ont été donnés par 

le prince Trappani ou par la reine d'Espagne. 
« Quoi qu'il en soit, j'appris alors que de La Rosa avait 

été simplement commissaire de poliee à Naples, et que 
Scanderberg n'était autre qu'un nomme del Prato, fils 
d'un menuisier de la Pouille. Toutefois, le prince Trap-
pani, en donnant ces détails sur Scanderberg, ajouta 
qu'il les savait par ouï-dire, mais qu'il n avait pas vérifié 

le fait. t . , 
« Ainsi que je l'ai dit, j'étais en avances auprès de 

Scanderberg d'au moins 3,000 francs, car il taisa.ti>onne 
chère à mes dépens et n'épargnait pas le vin de Uiam-
pagne; je lui avais demandé plusieurs fois de me rem-
bourser mes avances; j'ai obtenu de lui une fois 500 tr., 
une autre fois 1,000 francs; il me redoit donc une 
somme égale que je n'ai pas réclamée Je me suis con-
tenté de l'expulser de chez moi. Dès le lendemain de 
ma conversation avec le prince de Trappani, j avais prie 
Scanderberg de vider les lieux; il s'y est refuse, me 
demandant si je voulais de l'argent; je dois ajout r que 
lorsque je lui en avais demandé précédemment^ il me 
répondit presque toujours que son secrétaire n était pas 
là. Ce jour-là, je lui ai dit qu'il ne s'agissait pas d ar-
gent, que je désirais qu'il partît, que j'avais d ailleurs 
loué mon appartement. Il avait un capitaine des gardes, 
nommé Benielbey, qu'il appela, et à l'aide duquel il cher-
cha à m'intimidèr, mais j'ai insisté, et enfin je me suis 
débarrassé de lui. En partant, il a donné 200 francs a 

mes domestiques. * 

Voilà, messieurs, l'homme que vous avez à juger ; il 
est tout entier dans cette déposition d'un vieillard, aussi 
sincère que naïf ; cette déposition seule doit entraîner la 
condamnation; aussi ne vous parlerai-je pas du second 
chef de prévention, d'une tentative de Scanderberg au-
près de M. Guillaume!, de Marseille, pour en obtenir des 
tableaux d'une valeur de 22,000 francs. 

Ainsi que l'a dit le prince de Trappani, tout fait pré-
sumer que le faux prince d'Epire n est autre qu'un cer-
tain François del Prato, fils d'un pauvre menuisier, de la 
Pouille, et tout fait penser également que ce même del 
Prato aurait été condamné à Gênes pour escroquerie. 

De son pa=sé, nous ne connaissons que ce fait, mais 
ce qu'il a fait à Paris, nous le connaissons. Nous savons 
que cet homme s'était fait fabricant de décorations, et 
vendait à des niais des brevets de l'ordre d'Epire et au-
tres ordres exotiques et chimériques dont lui seul sait 
lîss noms. On sait *aussi jusqu'où cet homme a poussé 
l'audace. Un journal, le Figaro, avait dénoncé au public, 
le commerce scandaleux de cet homme. Le faux prince 
relève le gant et traduit le Figaro devant le Tribunal 
correctionnel, où, comme il faut appliquer la loi, il le 
fait condamner à 1 franc d'amende. Je n'ai rien à ajou-
ter à ce dernier trait, et je requiers contre le prévenu 

l'application sévère de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a 
condamné le faux prince d'Epire à cinq ans de pri-
son et 3,000 francs d'amende. 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE -PARIS {ïO'eh.j 

Présidence de M. Glandaz. 

Audience du 7 août. 

ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIE. — PORT ILLÉGAL DE 

LA DÉCORATION DS LA LÉGION DHONNEUR. — UN NOUVEAU 

TARTUFFE. 

QIl est regrettable que le prévenu ne soit pas à 
l'audience, il nous aurait probablement fourni un 
interrogatoire des plus piquants. Malheureusement, 
il a échappé aux recherches de la justice. Deux té-
moins seulement, sur tous ceux que le ministère 
public avait cités, ont répondu à la citation. De 
sorte que nous n'avons que la reproduction du réqui-

sitoire. 
Cette pièce, dans sa concision, n'en est pas moins 

l'intéressante analyse d'une vie des plus aventureu-
ses, et elle fera connaître les faits à la charge du 

prévenu. 
C'est un nommé Leguay. Nous allons le voir tour 

à tour novice chez les frères de la Doctrine chré-
tienne, pnis séminariste; puis secrétaire d'un sous -
préfet; nous le trouverons parmi les Prussiens, puis 
à Paris pendant la Commune, et toujours escro-
quant Pierre et Paul, prenant des titres, portant 
des rubans, mais n'abandonnant jamais ses appa-

rences de piété. 
Du reste, n'anticipons pas. Voici le document en 

question : 

En 1860, il entrait au noviciat des frères de la Doc-
trine chrétienne, à Paris. De 1861 à 1863, il est envoyé 
comme professeur au pensionnat de Passy. A cette épo-
que, ayant manifesté l'intention de se faire prêtre, il fut 
placé au séminaire de Poitiers, où il ne resta qu'une an-
née. De 1866 à 1868, il fut employé à. la gare du Nord. 
En 1870, avant la guerre, il demanda à rentrer chez les 
frères de la Doctrine chrétienne ; mais on ne jugea pas 

à propos de l'y admettre. 
Au mois d août 1870, il se rendit à Corbeil, où il fut 

d'abord secrétaire particulier du baron Mounier, sous-
préfet' de l'arrondissement. Vers le 13 septembre de cette 
année, le sous-préfet ayant été rappelé à Paris par le 
gouvernement, Leguay l'y accompagna, mais revint à Cor-
beil quelques jours après. Leguay offrit alors ses services 
à M. Darblay, maire de Corbeil. Les Prussiens arrivèrent 
dans la ville ; le prince Frédéric-Guillaume et le lieute-
nant général de Gotsch établirent successivement leur 
quartier général dans le château de M. Darblay à Saint-
Germain-lès-Corbeil. Leguay y fut chargé de représenter 
M. Darblay aux yeux de l'état-major prussien; de l'as-
sentiment de M. Darblay, il passait pour le beau-frère de 
ce dernier et se faisait appeler le baron Leguay de Fon-
tenaye. Cette situation lui faisait rendre quelques services 
aux prisonniers français qui se trouvaient dans l'ambu-
lance établie au château, et notamment à M. Voisin, 
député de Seine-et-Marne. Néanmoins, bientôt sa con-
duite ne laissa pas que d'inspirer quelques soupçons ; il 
recevait quelquefois à Saint-Germain-lès-Corbeil, la visite 
d'une dame de Montgomerie qui avait été receveuse des 
Postes à Pont-sur-Yonne et qu'il disait être sa sœur ; mais 
le caractère de ses relations avec cette femme qu'il fai-
sait coucher dans sa chambre, paraissait fort étrange, 
notamment au sieur Bove, garde champêtre, qu'il char-
geait d'aller la chercher et de la reconduire. 

Un autre incident fit naître des soupçons sur son hono-
rabilité et la loyauté de son administration chez M. Dar-
blay : il s'était lié avec un nommé Guerlache, franc-
tireur, prisonnier, qu'il se plaisait à nommer son secré-

taire particulier. . $'Lji 
Le régisseur, le garde champêtre et le maître d hôtel 

de M. Darblay disent que cette intimité et la nature des 
relations nouées entre eux étaient suspectes à tout le 
monde ; le garde champêtre Bove ajoute même qu'une 
personne du nom de Chaumet avait été le témoin d'actes 
honteux. Quoi qu'il en soit, Leguay qui, malgré les ordres 
de M. Darblay, avait conservé au château Guerlache, sur 
le compte duquel de mauvais renseignements étaient par-
venus accusa néanmoins ce dernier d'être parti en em-
portant une somme de 1,700 francs. Il espérait ainsi 
couvrir ou expliquer des détournements dont 1 opinion 
générale l'accusait de s'être rendu coupable dans son 

administration. ' ; 
A h suite de ce fait, M. Darblay congédia Leguay. 

Pendant son séjour à Corbeil, Leguay affectait les senti-
ments les plus religieux; il s'était mis en relations avec 
les cures et les frères de l'école chrétienne ; il abusa de 
la confiance qu'il était parvenu à leur inspirer. 

I ors de son départ de Corbeil, se trouvant a court 
d'ireent il pria le frère directeur de lui prêter une tai-

1 ble somme pour se rendre à Paris; le frère directeur lui 
avança 5 francs et le chargea en même temps de reme -

< tvf 60 francs au directeur de l'école chrétienne de Samt-
! Etienne-du-Mont, à Paris; Leguay s'appropria cette 

fomme Le frère directeur l'ayant appris, Leguay prétexta 

une méprise et prétendit qu'il avait cru que la somme 
lui avait été remise à titre de prêt. Il rendit les 60 fr., 
mais en exigeant que la reçu portât qu'il y avait mal 

entendu. 
Pendant la Commune, Leguay se trouva à Paris, il 

eut l'occasion de rendre service a trois frères de^la Doc-
trine chrétienne qu'il cacha et nourrit pendant quelques 
jours, puis il partit avec eux de Paris et se rendit chez 
les frères de Beauvais, ayant emprunté à deux autres 
frères une somme de 50 francs qu'il n'a pas rendue. 

Chez les frères de Beauvais, il fit la connaissance d'un 
jeune homme, le sieur Pierre Simon, âgé de dix-sept 
ans, qui venait y prendre des leçons ; il fut bientôt pré-
senté à sa mère, la veuve Simon, dont il sut s'attirer la 
confiance et l'intérêt par son espiit et sa distinction. 11 
se fit passer auprès d'elle pour le baron de Fontenaye, il 
lui vanta sa noblesse et l'ancienneté de sa famille : son 
grand'père, disait-il, avait été colonel sous Charles X ; il 
espérait lui-même une place de sous-préfet, et M. Voisin, 
député de Seine-et-Marne, lui avait promis son appui.. 

Obligé de fuir devant la Commune, il se'trouvait sans 
argent, et ses propriétés, son château de Fontenaye, près 
Mantes, avaient été dévastés par les Prussiens. C'est ainsi 
qu'il obtint en plusieurs fois, de Mme Simon, une somme 
totale de 1,400 francs. 11 quitta Beauvais sans avoir rien 
rendu. Mme Simon commença à s'inquiéter ; elle écrivit 
à ce sujet à M. Raux, que Leguay avait dit être son no-
taire à Mantes. Celui-ci répondit que Leguay était sans 
fortune et qu'il n'avait jamais possédé de château à 
Fontenaye. Elle s'adre3sa alors directement à Leguay 
qui chercha à lui faire prendre patience, mais il ne s'est 

jamais libéré. 
j Le 8 octobre, Leguay vint à Paris et s'installa à l'hôtel 
Bardey, rue du Luxembourg, tenu par les époux Ber-
nard ; il s'y lit inscrire sous les noms de baron Leguay 
de Fontenaye. Pendant son séjour à Paris, qui dura jus-
qu'au 3 avril, il ne vécut que d'expédients et fit de nom-
breuses dupes. Il avait loué dans l'hôtel Bardey un ap-
partement du prix de 120 francs par mois et il y prenait 
des repas. Pendant trois mois il paya régulièrement et 
fit tout pour s'attirer la confiance de Mme Bernard, lais-
sant entendre qu'il espérait sous peu être nommé sous-
préfet, parlant de ses relations avec M. Voisin, Mgr Du-

panloup, etc., etc. 
Il portait constamment la rosette de la Légion d'hon-

neur, qu'il disait devoir à la protection de M. Voisin. 
Une dame de Torcy, qu'il nommait sa tante, mais qui 
n'était en réalité qu'une de ses nombreuses dupes, lui 
écrivait souvent de Beauue et lui envoyait de l'argent. Il 
avait connu à Corbeil son fils, M. de Torcy, qui avait été 
blessé et fait prisonnier à la bataille de Chevilly, le 30 
septembre 1870 ; il s'était lié avec lui, s'était donné à rui 
peur le baron de Fontenaye, et il put ainsi lui escroquer 
400 francs, lui écrivant qu'il était malade à Paris, que 
Ses fermiers ne le payaient pas, ce qui le mettait dans 
une situation difficile, et qu'il se voyait menacé de ne pas 
obtenir sa place de sous-préfet faute par lui de tenir ses 

engagements. 
II. obtint de Mme Bernard un crédit de 2,400 francs et 

partit furtivement de l'hôtel le 3 avril. Le 15 février, il 
avait pris à son service le nommé Malaper, qui devait le 
suivre quand il serait sous-préfet; il lui parlait de ses 
fivopriotéa et lui montrait des' pliotoeraphies dans les-
quelles il était représenté dans ses bois, au milieu de ses 

gardes. Il se montrait également très religieux, emme-
nant Malaper avec lui aux sermons du P. Monsabré, à 
Notre-Dame-des-Victoires ; bref, il lui emprunta 400 fr. 

et ne lui paya pas ses gages. 
Il fit la connaissance du prince Jablonowski qu'il avait 

rencontré chez le pâtissier Guerre, et auquel il avait of-
fert ses services pour le conduire à l'installation de l'ar-
chevêque de Paris, Mgr Guibert. Le surlendemain, il 
l'invitait à dîner à l'hôtel Bardey; il lui vantait égale-
ment sa noblesse, ses relations, lui parlait de ses proprié-
tés. Il lui raconta un jour que la garniture de cheminée 
du salon lui appartenait, qu'elle provenait de la chambre 
mortuaire de son père; mais il ajoutait que probable-
ment M. Bernard ne la lui laisserait pas emporter. Leguay 
lui parla également de l'espoir qu'il avsit d'être nommé 
sous-préfet par la protection de M. Voisin et de M. Les-
pérut. Il réussit ainsi à se faire prêter par le prince une 
somme de 300 francs qu'il n'a jamais restituée. 

On voyait souvent chez lui un jeune homme, dont il 
se disait le protecteur et qu'il plaça comme cocher chez 
Camille, loueur de voitures. Il devait verser 150 francs 
comme cautionnement. Cette somme n'ayant pas été 
payée, Camille dut renvoyer son nouveau cocher. Ce 
dernier n'était autre d'ailleurs que le frère de l'inculpé. 
Il paraîtrait même que Leguay qui, après la mort de ses 
parents, avait été son tuteur, avait dissipé la fortune de 

son pupille. 

Ainsi que l'avons dit en commençant, deux té-
moins seulement ont répondu à la citation du mi-

nistère public. 
Le premier témoin entendu est Mme Bernard, 

maîtresse d'hôtel. 

Cette dame raconte que Leguay s'est présenté chez 
elle pour y loger ; il arrivait de Beauvais et avait des 

manières fort convenables. 
M. le président : On a même dit : très-distinguées. 
Le témoin : C'est vrai. Il a loué un logement de 120 

francs par mois et mangeait à la maison. 
Le témoin, sur interpellation, déclare avoir vu la ro-

sette ài la Légion d'honneur à la boutonnière de Leguav, 
et ses caites de visites qui portaient une couronne de 
comte. Il se faisait appeler le baron de Fontenaye et a 
signé ainsi un billet de 1,000 francs qu'il a souscrit au 

au témoin. 
Leguay lui a parlé très souvent de sou château ■ de 

Fontenaye; il m'a même donné, dit Mme Bernard, sa 
photographie où il est représenté dans ses bois au nrlieu 
de ses gardes et de ses domestiques; je l'ai encore, je 

pourrais vous la montrer. 
M. le président : Ne vous en a-1—il pas montré une 

autre, où il s'est fait représenter soignant des blessés 

dans une ambulance ? 
Le témoin : Oui, mais celle-là il ne me l'a pas don-

née. 
M. le président : Vous a-t-il payée? 
Le témoin : Les trois premiers mois. 
M. le président : Et il a fini par quitter furtivement 

votre hôtel sans vous payer; il vous devait 4,000 francs? 
Le témoin : Oui, monsieur ; mais je dois vous dire 

qu'il est à Paris; j'en suis sûre, car on l'a vu il n'y a 
pas plus de trois jours. Quelqu'un de ma maison l'a 
rencontré au coin de la rue Soufflot. Quand il a reconnu 
cette personne, il est resté tout interdit et il est parti. 

Le frère Rédemptor, sous-directeur des frères novices, 
fournit quelques renseignements sur la jeunesse de Le-

j guay. Après un court noviciat, il a demandé à se faire 
r prêtre, ou l'a envoyé au séminaire de Poitiers où il n'a 

pu rester; le témoin ne l'a revu que huit ou neuf ans 
après; il demandait à rentrer chez les frères ; mais on n'a 
pas voulu l'admettre. Plus tard, dit le témoin, je l'ai en-
core vu à l'ambulance de Longchamps tenue par les frè-
res de la doctrine chrétienne, mais il n'est resté que trois 

jours. 
Le témoin ne sait rien dujout des faits de la cause. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Becquet, 

avocat de la République, a condamné le prévenu à 

trois ans de prison, 50 francs d'amende, et cinq ans 

d'interdiction. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. I 

Présidence de M. Meaudre. 

Audiences des 6 et 7 août. 

AFFAIRE DU COMITÉ CENTRAL DE L'-jfLLIANCE RÉPUBLICAINE. 

DIT COMITÉ DE LA RUE GROLÉE. — AFFILIATION À. UNE 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

t'A midi, le Tribunal entre en séance. L'audition 

des témoins continue. Le Tribunal entend d'abord 

M. Lapierre, qui a été archiviste du comité central. 
Ce témoin affirme qu'après la dissolution du comité 

central, il n'a jamais entendu parler que d'un co-
mité de liquidation chargé de régler les comptes de 
l'ancien comité. Depuis le 13 novembre, il n'a pas 

entendu dire que, dans ces réunions, on se soit ja-

mais occupé de politique. 
Après lui vient M. Naudot. Ce témoin a été le 

président du sous-comité du quatrième arrondisse-

ment. Il y avait peu de monde aux réunions de ce 
sous-comité qui, du reste, ne s'est jamais occupé 

que de liquidation, des comptes, des versements à 

faire pour solder les dettes contractées pour les élec-

tions. , 

M. le procureur de la République: Le témoin pourrait-
il nous dire en quelle qualité ii assistait à ces réunions ? 
— R. Comme délégué, h l'effet de surveiller la régularité 

des versements. 
Me Thevenet, avocat: Dressait-on des procès-verbaux 

de ces séances? — R. Non, on se contentait de donner 
des reçus aux citoyens qui versaient de l'argent. 

M. . Marceau, ex-officier de l'état civil du quatrième 
arrondissement: Le témoin s'est rendu une fois au cer-
cle de la rue des Gloriettes, pour informer ses amis de 
ce qui s'était passé à l'occasion de la révocation du con-
cierge de la mairie j ce concierge s'enivrait, M. Hénon le 
révoqua. M. Marceau a fait son possible pour l'aire amé-
liorer la situation de ce malheureux vieillard, que cette 
révocation plongeait dans la plus grande misère. C'est à 
M. Marceau qu'on vint parler de l'autorisation qui devait 
être nécessaire pour ouvrir le cercle de la bibliothèque 
dé la rue des Gloriettes, et qui répondit qu'on n'avait 

pas besoin d'autorisation pour ouvrir ce cercle, 
M. le procureur de la République: Expliquez-nous com-

ment vous avez reçu plusieurs sommes en votre qualité 
d'officier de l'état civil, notamment une somme de 8 fr. 
50 et une autre somme de 16 fr. 50? — R. Il m'était 
arrivé un accident, M.. Gailleton, mon collègue du con-
seil municipal, est venu m'offrir ses services, j'étais gêné, 
j'ai reçu avec plaisir les secours que mes camarades ont 
tien voulu me donner, je les en remercie du plus pro-
fond de mon cœur. Je suis ouvrier, et il m'était impos-
sible, ne travaillant pas, de pouvoir me soigner. 

M. le procureur de la République : Mais comment ex-
pliquez-vous ce reçu que vous avez donné au groupe n° 
47 ? — R. Je n'ai pas fait attention à la rédaction du 
reçu que je donnais. Ces mots : « Groupe n° 47 » n'ont 
aucune signification; car, pour moi, c'étaient des amis qui 
se cotisaieut pour me venir en aide. 

M' Mie : Je demanderai à M. le procureur de la Répu-
blique quelle est son opinion sur la conduite de M. Mar-

ceau dans cette circonstance ? 
M. le procureur de la République : Permettez-moi de 

réserver mon opinion pour plus tard; toutefois, je puis 
vous dire que je suis étonné qu'un ofticier de l'état civil 
ait, en cette qualité, reçu une somme quelconque. • 

M° Mie : La démocratie a la prétention de payer tous 

ses mandataires. 
M. Rossigneux, conseiller municipal : Je ne me sou-

viens pas avoir assisté à une réunion quelconque, à par-
tir du jour de la dissolution du comité central, et je ne 
sais pas comment il se fait qn'un procès-verbal constate 
ma présence au cercle de la bibliothèque. 

1U. le président : Mais ce procès-verbal a été rédigé par 
Basset, l'un des co-prévenus. (A Basset) ■ Comment le 
nom de Rossigneux se trouve-t il sur votre procès-ver-
bal ? — R. Probablement, c'est parce que Rossigneux y 

assistait. 
M. Rossigneux : Je n'ai jamais assisté à aucune réu-

nion. J'oppose le démenti le plus formel, 
if: le président : Prenez garde, vous vous mettez dans 

une situation fausse. Vous n'ignorez pas que vous avez 
juré de dire toute la vérité, et vous vous mettez dans le 
cas de vous faire arrêter comme faux témoin. 

M* Frémond, avocat, croit devoir protester contre la 
direction donnée aux débats par M. le président. Sans 
doute, aux termes de la loi, le président dirige les débats, 
mais il doit le faire avec impartialité, et, dans cette 
affaire, non-seulement les prévenus, mais encore les té-
moins, sont l'objet des «bjurgations du président. 

M. le président, pour toute réponse à l'interpellation 
du défenseur, fait {prendre note par M. le greffier des 
paroles que vient de prononcer M0 Frémond, en l'aver-
tissant que si pareille chose se reproduisait, le Tribunal 

serait obligé de statuer. 
M. le procureur de la République : L'attitude que la 

défense vient de prendre est regrettable, et je ne vou-
drais pas être forcé d'intervenir pour faire respecter ce 

que nous devons tous respecter. 
(A. Rossigneux) : Persistez-vous à nier d'avoir assisté à 

cette réunion, constatée par le procès-verbal rédigé par 

Basset? . ,'. _ 
Le témoin : Je ne me souviens pas bien... J y ai peut-

être assisté... Dans tous les cas, quel intérêt puisse-je 

avoir à nier? . 
M. Sisley : C'est ce témoin qui a écrit au sieur Rolland 

une lettre après la dissolution du comité central, le 13 
novembre, disant qu'il ne fallait plus se réunir, qu'il ne 
fallait pas violer la loi ; il s'agissait d'une réunion qui 
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devait avoir lieu, rue des Martyrs, 133. 
Le prévenu Rolland : Mais ce n'était pas à une réunion 

publique que vous étiez convoqué, c'était simplement à 
une réunion privée. 

M" Boussuge, avocat : Est-ce à une réunion privée que 
vous étiez invite? répondez franchement. 

Le témoin : Je n'ai jamais pensé que c'était une réu-
nion publique à laquelle on m invitait. Je ne voulais pas 
être en contravention avec la loi. 

M. Bonnard, concierge du cercle littéraire du troisième 
arrondissement : Le 15 décembre 1871, il y eut une 
réunion. C'est Brunetton qui lui a donné la liste des 
adhérents qu'il fallait convoquer. 

M. Chabert faisait partie du groupe du Change et a été 
* envoyé au comité de liquidation comme délégué. 

Bouvard, prévenu : Le témoin peut il dire si le comité 
central a fonctionné politiquement parlant après sa dis-
solution ? —■ R. Non, le comité n'a pas fait de politique 
après sa dissolution ; je n'ai connu que la commission de 
liquidation. 

tj$|Après ces témoins, sont entendus les nommés 

Cleux, chiffonnier; Béziat, tailleur, qui viennent dé-

clarer qu'après la dissolution du comité central, ils 

avaient entendu parler d'un comité d'enseignement 

libre et laïque qui s'était formé dans le cinquième 

arrondissement, sous l'iniative de Bouvard. 

La liste des témoins à charge est 'épuisée. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

fïp/. Pirodon, graveur, conseiller général : Un jour, au 
mois d'octobre, ce témoin alla par hasard rue Grôlée. 
J'y suis arrivé au moment où Bouvard prononçait la dis-
solution du comité central. Je sortis de la rue Grôlée et 
je me rendis chez le préfet Valentin, — « Je pense, lui 
dis-je, que les amis de l'ordre seront contents, le comité 
de la rue Grôlée est dissous; cependant, il y a des 
comptes à régler. — Eh bien ! me répondit le préfet, 
qu'ils nomment un xmiité de liquidation. » C'est ce 
qu'ils ont fait. 

M. le procureur de la République : Mais comment vous 
trouviez-vous rue Grôlée le jour même de la dissolution 
du comité ? — R. Pardon, monsieur le procureur « im-
périal » (on rit), je viens de dire que je m'y suis trouvé 
parlhasard. 

Me Frémond, "avocat : Le témoin peut-il nous dire en 
quels termes Bouvard a prononcé la dissolution du co-
mité central? 

Le témoin : J'ai entendu Bouvard dire : « Puisque le 
préfet nous a pit officieusement de nous dissoudre, pour 
nous conformer à la loi, je déclare dissous le comité 
central. » 

Le témoin ajoute qu'il a signé le mandat impératif et 
que, cependant, jamais il n'a été cité à venir rendre 
compte de son mandat à la barre du comité. » 

M. Perrussei, directeur dn Courrier de Lyon. 
M' Guillot, avocat, annonce au Tribunal que ce témoin 

a été cité par les accusés pour venir déclarer l'origine 
des divers renseignemonts qui, à plusieurs reprises, ont 
été donnés soit sur le comité de la rue Grôlée, soit sur 
les agissements de ce comité. Plusieurs fois le parquet, 
trouvant dans ce journal des indications sur certains 
faits, a envoyé auprès de M. Perrussei, M. de Gourlet, 
pour connaître l'origine de ces indications, il faut que le 
témoin réponde catégoriquement. 

M. Perrussei : Je ne crois pas devoir satisfaire à la de-
mande du défenseur ; les renseignements que le Courrier 
de Lyon a donnés, à diverses reprises, sont exacts, c'est 
tout ce que je peux dire : je les tiens de personnes 
dignes de foi. 

M* Guillot : Mais vous avez dit dans votre journal que 
le comité de la rue Grôlée avait infligé un blâme au 
Petit Lyonnais parce qu'il était trop tiède? 
r HL Perrussei : Ce fait, je l'ai cité; la notoriété pu-
blique, à celte époque, a justifié mon allégation. 

Prenant un numéro du Courrier de Lyon du 24 mai 
1872, 31

e Mie s'écrie : Nous allons vous montrer que ce 
sont plus que des ordures qui sont contenues dans cette 
feuille, ce sont d'infâmes calomnies. Il est question, dans 
ce passage du journal, d'une assimilation de la rue Grô-
lée à l'Internationale et de certains faits relatifs à des 
maisons de commerce qui auraient mieux aimé capituler 
avec l'Internationale que de fermer leurs ateliers. 
lljJe somme le témoin, continue M" Mie, de nous dire où 
il a pris ces faits ; s'il refuse de le dire, je le tiens pour 
un infâme calomniateur. | 

M. le président intervient pour protéger le témoin <jui 

ne peut jamais être transformé en accusé, car si quel-
qu'un a des griefs contre le Courrier de Lyon,' les voies 
légales sont ouvertes à tous, et il est permis de citer 
devant les Tribunaux quiconque cause à autrui un pré-
judice, mais non d'insulter publiquement un témoin qui 
dépose sous la foi du serment. La presse a ses secrets, et 
M. Pérussel a bien fait en refusant de répondre. 

M' Guillot demande à ce que M. Sisley soit entendu 
de nouveau sur le point de savoir quels pouvaient être 
les rapports du comité de la rue Grôlée avec l'Interna-
tionale. 

M. Sisley déclare qu'un jour, le 30 avril, des délégués 
de l'Internationale ayant demandé à être reçus dans le 
sein du comité, il fut décidé, à une majorité des trois 
quarts au moins des membres présents, que les délégués 
de l'Internationale ne seraient pas reçus. 

La liste des témoins à décharge est épuisée. M. le 

président commence l'interrogatoire des prévenus. 

Les prévenus sont au nombre de vingt-quatre. 

Depuis le premier jusqu'au dernier, tous se bornent 

à alléguer que depuis le 13 novembre 1871 jusqu'au 

jour des poursuites, un comité de liquidation seul 

avait remplacé le Comité central. Depuis le 13 no-

vembre, on ne s'occupait plus que de la liquidation 

des comptes de l'ancien comité ; besogne rude, 

longue, laborieuse, pénible, surtout dans les cam-

pagnes, où il était difficile de réunir les citoyens 

épars dans plusieurs communes pour les faire con-
tribuer à l'acquittement de ces dettes. 

Les interrogatoires sont terminés à six heures et 

demie, et l'audience renvoyée au lendemain à onze 

heures et demie pour entendre le réquisitoire de M. 
le procureur de la République. 

À l'audienca du 7, il est procédé à l'interroga-

toire de Chassin et de Serres. Le prévenu Chassin, 

en se voyant traduit en police correctionnelle, se 
demande si nous sommes bien en république. 

M* Mie s'étonne de ne pas voir le témoin Pérussel à 
l'audience. 

M. le président : M. Pérussel m'écrit qu'en raison de 
la violeuce qui a été mise dans les explications d'hier, il 
ne croit devoir ne pas se rendre à l'audience. 

M' Mie : Ah I tant pis. 

M. le président : Et, à ce propos, je crois devoir dire 
que la défense a vraiment dépassé la limite de ces im-

munités. M. Pérussel a été attaqué avec une violence.... 
M. h procureur de la République : Je crois devoir dire 

qu'une information eut lieu sur cette affaire dont a parlé 
le Courrier de Lyon. Il y eut une ordonnance de non-
lieu. • 
QJe dois dire aussi que le versement de la somme de 
2,000 francs est exact. Là-dessus, M. férussel n'avait pas 
été trompé; irais il s'agissait d'un tout autre ordre d'i-
dées, c'était une affaire entre patrons et ouvriers. 

M' Mie : Je n'attendais pas moins de la loyauté de 
M. le procureur de la République, que j'ai l'honneur de 
connaître depuis plusieurs années ; mais je rapptlle que 
M. Pérussel a dit dans son journal que les gens de la 
rue Grôlée qui, avec l'Internationale, ne font qu'un, 
avaient reçu ces sommes. Il déclarait qu'il avait vu les 
noms ; nous demandons qu'il vienne les déclarer. 

M. le président : Je viens de consulter le Tribunal ; il 

est d'avis comme moi que ceci n'a pas un rapport direct 
avec le procès, et doit être écarté. 

Après cet incident, M. le procureur de la Répu-

blique Diffre soutient l'accusation et proteste éner-

giquement contre le mandat impératif. La soirée a 

été consacrée aux plaidoiries qui se sont prolon-
gées fort avant dans la nuit. 

Le jugement ne sera rendu que samedi. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

POLICE CORRECTIONNELLE DE JERSEY. 

Présidence de M. John Gibaut, juge. 

Audience du 30 juillet. 

POURSUITES POUR COUPS ET BLESSURES. — RÉFUGIÉS FRAN-

ÇAIS. — LA Lanterne DE JERSEY. — CURIEUX DÉTAILS. 

M. Victor-Auguste de Cluveaux est présenté à la 

barre par le centenier Haire, de la paroisse de Saint-

Hélier, sous prévention d'avoir, lundi 29 courant, à 

trois heures de l'après-midi, sur la chaussée Victoria, 

commis un assaut sur la personne de M. Benjamin 

Colin, en le frappant par derrière, en le terrassant, 

et en le frappant violemment à plusieurs reprises. 

M. Benjamin Colin est rédacteur du journal la 

Lanterne magique, et c'est à propos d'un article pu-

blié dans ce journal, et par lequel M. de Cluveaux 

se trouvait outragé, qu'aurait eu lieu la rixe qui a 
amené l'arrestation du prévenu. 

M. Benjamin Colin, appuyé sur une canne et traî-

nant le pair et portant un gros paquet, arrive dans 

la salle et se place dans la boîte aux témoins. Il a 
l'air très faible. 

Hier l'après-midi, dit-il, je me trouvais sur la prome-
nade du port Victoria, au moment où entrait le bateau 
de Granville. Je m'appuyais sur le parapet, tenant une 
lorgnette d'une main et un parapluie de l'autre. Tout à 
coup, je me suis senti pris par derrière, terrassé et em-

E
oigné au bras gauche. (Ici M. Colin se baisse dans la 
oîte et après un fouillis de quelques secondes, se relève 

avec un habit dont la manche paraît un peu délabrée. Il 
exhibe à la Cour ce vêtement déchiré, le contemple un 
instant et le pose d'un air mélancolique sur le rebord de 
sa boîte.) Mon habit fut déchiré; je reçus un fort coup 
de poing sur l'épaule, mais je ne vis pas la personne 
qui m'assommait. Je recevais des coups de pieds, puis une 
grêle de coups de poing à assommer un bœuf sur ma 
tête et, tout le temps, je ne voyais personne. 

J'entendis alors une voix qui disait en anglais : « C'est 
lâche de frapper un homme par terre, » et la voix di-
sait, à celui qui frappait, d'arrêter. Enfin, comme les 
coups pleuvaient toujours, l'homme retira l'assaillant, qui 
prit immédiatement, comme on le dit vulgairement, fes 
jambes à son cou, au lieu de rester à me donner des ex-
plications sur sa conduite. 

Ici, M. Cobn aunonce au juge qu'il ne peut parler 

haut à cause de l'état d'épuisement où il se trouve. 

Je suis, dit-il, très épuisé, j'ai sur la têle d'énormes 

bosses (rires dans la galerie) et je me sens assez 

faible. ... 
Le juge l'invite à continuer sa déposition. 

M. Colin : Voyant quelques-uns de mes amis non loin 
de là, je me suis approché d'eux et leur ai fait voir et 
les contusions que j'avais reçues et l'état où se ttouvaient 
mon paletot et mon pantalon. Je suis convaincu que si 
la personne qui m'assommait ainsi n'avait pas été retirée 
de force par l'homme qui parlait anglais, je ne me serais 
pas relevé. Maintenant, je demande que le prévenu soit 
puni pour l'assaut, qu'il soit condamné à payer le pale-
tot qu'il a déchiré et que, de plus, il foit puni pour 
m'avoir menacé postérieurement à l'assaut. 

L'avocat Durell, défenseur du prévenu, s'adressant à 
M. Colin : Je vous demande si vous êtes le propriétaire, 
le rédacteur, enfin toute l'histoire de la Lanterne ma-
gique? . 

M. Colin : Oui. 
L'avocat : Très bien. Alors, vous en assumez toute la 

rooponsaDiiite. Dans le numéro cle samedi dernier, avez-
vous eu connaissance d'un article intitulé : Cours de 
chimie de ménage? 

M. Colin : Oui. 

L'avocat donne lecture d'un prospectus publié par M. 
de Cluveaux sur le cours de physique et de chimie qu'il 
se propose de donner à Jersey. Il explique la position de 
M. de Cluveaux dans l'île, où il s'occupe de gagner hon-
nêtement sa vie ; que l'article en question l'attaque dans 
sa position comme professeur chargé d'instruire la jeu-
nesse, surtout les demoiselles, et jette de la défaveur sur 
le but que se propose M. de Cluveaux en même temps 
que de l'outrage personnellement. L'article en question 
est signé : Fulminate. 

L'avocat: M. Colin, faites-vous le métier d'insulteur? 
M. Colin : Dans tous les pays du monde il y a... 

L'avocat : Cela n'est pas une réponse à ma question. 
Je vous demande si vous faites le métier d'insulteur ? 

M. Colin : Mais, mon journal est un journal comique, 
comme, par exemple, le Punch, de Londres, ou le Cha-
rivari, de Paris, feuilles qui critiquent les ministères, les 
hommes publics, etc. 

L'avocat : Etes-vous insulteur à gages? c'est-à-dire une 
personne ayant une vengeance à assouvir, vient-elle vers 
vous, vous offrir 10 chelins, pour insulter un citoyen 
quelconque, et vous rendez-vous à ses ordres? 

M. Colin : Comment, lOshellings? 

Lavocat : Eh bien I 7 shellings 1|2 si l'insulte était plus 
légère ? 

M. Colin : Non, je ne me fais pas payer. D'ailleurs, 
puisque l'on se plaint de mes écrits, pourquoi ne m'a-t-on 
pas poursuivi en Cour, au lieu de m'assommer? 

L'avocat : Avez-vous été présenté à la Cour pour me-
naces envers M. Du Jardin? 

M. Colin, ricanant : Oh ! c'est une blague cela. (Sifflets 
dans la galerie.) 

L'avocat : Monsieur le juge, est-ce que l'on doit per-
mettre un langage pareil? 

Le juge : Non, certainement. Monsieur Colin, je ne 
vous permettrai pas de vous servir d'expressions pa-
reilles. 

M. Colin : Mais, c'est la vérité. 

Le juge, d'un ton ferme : Prenez garde à vous, mon-
sieur Colin, et tâchez de répondre d'une façon nette et 
claire aux questions qui vous sont posées, et tâchez sur-
tout de modifier et votre ton et vos expressions. Sachez, 
une fois pour toutes, que je ne suis pas ici pour entendre 
vos histoires. (Applaudissements dans la salle.) 

M. Colin : À une question insolente, je réponds inso-
lemment. 

Le juge : Eh bien, moi, je dis que je ne vous permet-
trai pas de vous servir d'un pareil langage. Si vous vous 
croyez insulté par les questions qui vous sont faites, vous 
devez vous adresser à moi, et vous servir d'un langage 
convenable. (Applaudissements.) 

M. Colin : Je suivrai votre avis. 

M. Colin : Mais, le nom de M. de Cluveaux ne se 
trouve pas dans l'article dont il se plaint. C'est un article 
général. Cet homme, d'ailleurs, se nomme Gandin. Main-
tenant, quant à l'article, c'est le général Bergeret qui 
me l a remis. (Sensation dans la galerie,) 

L'avocat : Un général de pacotille. (Rires.) 
M. Colin : Un général qui en vaut un autre. Mon jour-

nal en vaut un autre. C'est tout simplement un journal 
comique, un journal pour rire. Je ne vois rien dans l'ar-
ticle en question pour me faire poursuivre, car il ne porte 
que sur la littérature et n'avait pour but que de critiquer 

le titre ou le terme dont on s'est servi en parlant de 
chimie de ménage. 

M. Eugène Alavoine, témoin : Je me promenais hier 
sur le port Victoria avec des amis. Nous avons vu M. 
Gandin assommer M. Colin. 

Le juge : Mais il ne s'agit pas de M. Gandin, il s'agit 
de M. de Cluveaux. 

M. Alavoine : Je ne le connais que comme M. Gan-
din, mais enfin c'était le prévenu. Cela a duré, du reste, 
très peu de temps. Monsieur ne peut, du reste, nier 
l'assaut, puisqu'il l'a reconnu hier, devant moi. 

(M. de Cluveaux reste à sa place avec la plus grande 
impassibilité). 

L'avocat, à M. Alavoine : Ce n'est pas à_ vous de vou-
loir susciter une réponse de mon client. D'ailleurs, vous 
n'oseriez pas lui dire ce que vous lui dites là, s'il n'était 
pas prisonnier. 

M. Alavoine : Monsieur l'avocat, hier, M. Gandin n'a 
pas nié ses titres et qualités. 

(M. Colin se baisse, ramasse son paquet et disparaît 
derrière la foule). 

L'avocat : Je demanderai à M. Alavoine si Colin n'a 
jamais été informé que, s'il n'insultait personne, il ne 
réussirait pas à tirer cent exemplaires de sa feuille. L'a-
t-il dit lui-même à M. Alavoine ? 

M. Alavoine : Il y a dix-huit mois, M. Coiiu avait pu-
blié contre moi un article erroné. Je lui en parlai, et il 
me dit, en parlant de cela et d'autres articles : « Il faut 
ça pour se faire lire. » 

M. Raffina, témoin interrogé par l'avocat, s'écrie : 
« Quel est ce monsieur, » et, se retournant vers lui : 
Je ne vous connais pas, dit-il; qui êtes-vous? 

Le juge : C'est l'avocat. 

M. Raffina : Ah ! je ne le savais pas, comme il n'a pas 
d'insignes. Du reste, je ne connais pas les usages du 
pays. 

Le juge : Eh bien, que savez-vous de l'assaut? 
M. Raffina : De la petite histoire d'hier? de l'affaire 

des voies de fait? Ah I oui; eh bien, j'ai vu M. Gandin 
(indiquant M. de Cluveaux) qui tapait sur M. Colin, et 
qui ensuite a disparu comme un serpent dans l'herbe. 

L'avocat : Avez-vous menacé M. de Cluveaux, mon 
client, le prévenu enfin? 

M. Raffina : 11 avait l'air de me regarder d'un œil 
provocateur et me parlait, alors... 

Le juge : Vous me paraissez un peu irritable. 
L'avocat au témoin : Il suffit, donc, que l'on vous re-

garde, pour que vous menaciez un citoyen paisible? 
Nous constatons cette déclaration. Maintenant, ètes-vous 
un des sectateurs de Colin ? 

M. Raffina : Je ne vous comprends pas. 
L'avocat : Vous ne me comprenez pas? Etes-vous un 

des accolytes de Colin? Etes-vous enfin, lecteur de la 
Lanterne ? 

M. Raffina : Comment, lecteur? 
Le juge : La question est très simple, répondez-y té-

moin. 

M. Raffina: Vous voulez demander si je lis la Lanterne. 
Eh bien! oui, quand on me la met entre les mains. 

Le juge, en réponse à une réflexion de M. Raffina, le 
rappelle à l'ordre et lui dit d'observer plus de respect 
dans ses réponses ou bien il se verra forcé de lui ap-
prendre comment l'on se conduit à Jersey dans une 
Cour de justice. (Marques d'approbation dans l'auditoire). 

M. Lacolley n'a pas vu l'assaut. 11 causait sur le bord 
du quai avec un ami et, à son retour auprès de MM. 
Alavoine, Raffina, etc., il vit M. Colin avec son habit et 
son pantalon déchirés. Il tâta la tête de M. Colin et y 
constata une bosse. 

M. Jules Bergeret : Je ne connais rien de l'assaut. Les 
renseignements que j'ai à fournir se boinent à fort peu 
de choses. M. Raffina m'a remis un article pour que je le 
remette à M. Colin, que M. Raffina ne connaissait pas. 
Je ne suis pas l'auteur de l'article, c'est M. Raffina. J'ai 
confié l'article à M. Colin de la part de M. Raffina. 

L'avocat : Vous appartenez à l'armée française ? 
M. Bergeret : Est-ce que vous voulez remonter dans 

mon passé? Cela ne regarde pas l'affaire qui se trouve 
devant la Cour. 

L'avocat : Vous avez rapidement passé par tous les 
grades de l'armée. 

M. Bergeret : J'ai joué un rôle dans la dernière révo-
lution. M. Gandin servait dans mon état-major comme 
officier supérieur. Mais comme tous ces détails ne signi-
fient absolument rien quant à la cause qui se traite en 
ce moment, je prierai M. le juge de faire borner l'a-
vocat à son rôle. 

Le juge : En effet, monsieur, vous pouvez maintenant 
vous retirer. 

Après la plaidoirie de M
8
 Durell, le juge résume 

les débats et prononce la sentence suivante : 

Ce qui a eu lieu, dit-il, entre M. de Cluveaux et M. 
Colin est évidemment le fruit de l'article dégoûtant qui a 
paru samedi dans une feuille intitulée la Lanterne magi-
que, et dont M. Colin s'est reconnu le propriétaire res-
ponsable ; quoique le nom de M. de Cluveaux ne s'y 
trouve point, cet article est bien à son adresse. Mainte-
nant, je considère cet article comme le plus grossier et 
le plus immoral que l'on puisse écrire, et je suis surpris 
qu'une simple feuille publique, qui s'appelle journal, 
puisse accepter un article pareil dans un pays civilisé 
comme le nôtre. (Bruyants applaudissements.) En accep-
tant des articles pareils, M. Colin en assume la respon-
sabilité et doit s'attendre à des désagréments semblables 
à celui qu'il a éprouvé. Dans son intérêt donc, je lui 
donne avis de discontinuer ce genre de publication, car 
on ne sait où cela pourra le mener. Prenant donc en con-
sidération l'attaque outrageante faite à M. de Cluveaux, 
et la grande provocation qui lui a été faite, je me borne-
rai à lui infliger une amende de 5 shellngs. (Applaudis-
sements réitérés.) 

.M. de Cluveaux a à peine le temps de se- retour-

ner vers son avocat, que déjà le montant de l'amen-

de, souscrit par le public, est entre les mains de 
l'officier. 

L'avocat et M. de Cluveaux, avec la permission du 

juge, remercient le public de ce témoignage de sym-
pathie et d'estime. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 AOUT. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 

3 courant, d'un incident qui s'était produit devant 

la Cour d'assises de Versailles. A la suite de cet in-

cident, les défenseurs des accusés Loulrel et femme 

Meyer, M
es

 Lachaud et Jules Favre avaient demandé 

en chambre du Conseil la mise en liberté provisoire 
de leurs clients. 

La Cour vient d'écarter cette demande. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, prési-

dée par M. le président Faustin Hélie, a, dans son 

audience d'aujourd'hui, cassé l'arrêt de la Cour 

d assises, du Doubs, du 27 juillet 1872, qui a con-

damné Séraphin Racine à la peine de mort, pour 

tentative d'assassinat et complicité de ce crime. 

(Voir an compte-rendu de la Cour de cassation 
les motifs de cette cassation). 

• M. Drouet, propriétaire d'une maison située pas-

sage Saulnier, n° 14, avait congédié ses concierges, 

les époux Potel, qui étaient l'objet de plaintes conti-

nuelles de la part de certains locataires. Les con-

cierges ont quitté le rez-de-chaussée pour s'établir 

au sixième étage de la même maison, dans une 

ehambre de domestique appartenant à M. Bricourt 

un des locataires avec lequel ils vivaient en bonne 

intelligence. . 

M. Drouet a demande en réfère 1 expulsion des 

époux Potel. M. Bricourt résistait à cette demande 

en disant que les ex-concierges de M. Drouet 

étaient devenus ses serviteurs à gages, et qu'il 

avait le droit de les garder malgré les répugnances 
du propriétaire. 

Voici l'ordonnance intervenue sur ces contes-

tations : 

« Nous, juge, etc., 
« Donnons défaut contre Potel non comparant, ni per. 

sonne pour lui, quoique dûment appelé ; 

« Et attendu que les époux Potel ont été, en leur qua-
lité de concierges, serviteurs à gage de Drouet; 

c Que ce propriétaire a jugé opportun de les renvoyer 
à raison de leurs mauvais procédés ; 

« Que leur présence est une cause de trouble pour l
a 

tranquillité du propriétaire qui habite l'immeuble, et des 
autres occupants; 

« Qu'en conséquence, ils ne sauraient se présenter dans 
la maison de Drouet, soit en qualité de sous-locataires, 
soit enfin de serviteurs à gages de Bricourt, locataire ; 

<t Que leur entrée dans la maison serait contraire aux 
usages et mesures nécessaires pour maintenir des rap-
ports convenables entre maîtres et serviteurs à gages; 

« Par ces motifs, 

t Disons, que les époux Potel, seront tenus de quitter 
définitivement dans les vingt-quatre heures la maison 
Drouet, passage Saulnier, 14, et à défaut par eux de ce 
faire, autorisons Drouet à leur interdire l'entrée de la 
maison dont il s'agit, les faire expulser, et à requérir au 
besoin le commissaire de police et la force armée ; 

« Ordonnons l'exécution provisoire sur minute, attendu 
l'urgence. » 

— Nous avons rendu compte dans le numéro de 

la Gazette des Tribunaux du 25 juin dernidr de la 

poursuite dirigée contre un sieur Natal, pour escro-

queries par lui commises au préjudice d'un sieur 

Mactaggard Grant et d'autres personnes, par les-

quels il s'était fait remettre à diverses reprises des 

sommes importantes qui se sont élevées jusqu'à près 
de 300,000 francs. 

ii|Par jugement de la 7
e
 chambre, du 26 juin, le 

sieur Natal a été condamné à trois ans de prison, 

3,000 francs d'amende, et au paiement de 30,000 fr, 
à titre de dommages-intérêts. 

Sur l'appel par lui interjeté, après le rapport de 

M. le conseiller Gast, la plaidoirie de M
e
 Doumerc, 

avocat, pour le sieur Natal, les observations de M» 

Lacan, avocat de la partie civile, et les conclusions 

de M. l'avocat général Hardoin, la Cour a confirmé 

la décision des premiers juges. (Chambre correction-

nelle, audience du 7 août. Présidence de M. Ber-
trand.) 

— Une belle idée, c'est la demande d'amnistie, 

avec le refrain : « Embrassons-nous et que cela 

finisse. » Tenez, vous allez voir comment les citoyens 

retour des pontons sont disposés à échanger le baiser 
de paix. 

Eu voici un, c'est un tonnelier nommé Pommerat. 

Prévenu de rébellion et d'outrages à des agents de 

la force publique, et n'ayant pas de bonnes raisons 

à donner, il se retranche derrière la fameuse expli-

cation : « J'étais en ribotte et ne me rappelle rien. » 

Or, le commissaire de police qui l'a interrogé au 

moment de son arrestation, déclare que Pommerat 

ne paraissait nullement ivre et consigne dans son 

procès-verbal les paroies suivantes par lui pronon-

cées dans le bureau : « J'en ai gros sur le cœur, il 

est gonflé de haine ; on m'a fait tirer cinq mois de 
pontons. » 

Puis, ajoute le rédacteur du procès-verbal, l'in-

culpé a menacé les gardiens de la paix, leur disant 

que s'il les rencontrait seuls, il leur ferait leur af-
faire. 

Ecce homo. Ajoutons qu'il est désigné comme étant 

doué d'une force herculéenne et d'une méchanceté 

peu commune; que le jour même où il a été arrêté, 

il était sorti de prison où il avait subi une peine de 

deux mois pour coups aux agents, et on le connaîtra 
tout à fait. 

C'était le 27 juillet, à trois heures, il était couché 

et endormi sur le boulevard Saint-Jacques au beau 

milieu de la chaussée, au risque d'être écrasé. Des 

agents le relèvent, le déposent sur le trottoir, et 

pour reconnaître le service qu'ils viennent de lui 

rendre, il envoie à l'un d'eux un coup de tête en 
pleine poitrine. 

Naturellement, ils le mirent au poste ; aussitôt les 

épithètes d'assassins, de coquins, de Versaillais, de 

leur être prodiguées, et l'ex-fédéré d'ajouter : « Si 

ma compagnie était là, nous vous mangerions. > 

Et notre forcené de déchirer la capote de l'un des 

agents, d'envoyer des coups de pieds à l'autre; 

bref, il fallut quatre hommes pour le conduire au 

poste ; là, nouvelles menaces, adressées cette fois au 

brigadier : « Je te mangerai un jour ou l'autre, * 

lui erie-t-il ; et, sans les agents, il se serait jeté sur 
lui. 

Il se vantait, du reste, d'être chargé de recueillir 

les adresses de tous les gardiens de la paix, pour 

leur faire leur affaire quand le moment serait venu. 
Tels sont les faits. 

On connaît l'explication de cet aimable commu-

nard ; nous n'avons donc qu'à mentionner sa con-
damnation à six mois de prison. 

— Le 11 juillet dernier, un enfant a disparu du 

domicile de ses parents, à Sèvres, sans que depuis 

lors, il ait été possible d'obtenir aucun indice de ce 

qu'il est devenu. L'unique renseignement recueilli, 
c'est qu'il était allé passé la nuit après son départ 

chez son grand père, demeurant à Fontenay-aux-
Roses. J 

Le signalement suivant nous est communiqué dan» 

e but d'aider à retrouver ses traces : Alfred-Char-
les Bacq, âgé de onze ans, assez grand pour son 

âge ; cheveux blonds foncés coupés ras, marqué de la 

petite vérole. Il est parti de la maison paternelle vêtu 

d une veste de drap noir et d'un pantalon de drap 

vert ; il était nu-tête, chaussé de souliers lacés, sans 
bas. L enfant ne sait ni lire ni écrire. 

Toute personne qui aurait quelque renseignement 
a fournir est instamment priée de les adresser soit à 

Mme Bacq, 3, rue du Colombier, à Sèvres (Seine-

et-Oise), soit à M. Pasquier, 10, faubourg Mont-
martre. 

,,~ Ce matin, vers sept heures, un commencement 
d incendie s est déclare rue de Rivoli, 43, dans le 

sous-sol des magasins d'habillements du Châtelet 

Le feu a été éleint en très peu de temps par les 

employés de la maison. Les dégâts, qui sont insigni-

fiants, consistent en vêtements et caisses consumés 

par les flammes. On attribue cet accident à la né-
gligence des garçons de magasin. . 

— Vers six heures du soir, rue de l'Arbre-Sec, le 
jeune Henri V... revenait de l'école en portant sur 



son dos ses livres attachés en paquet, à l'aide d'une 
forte ficelle et qui lui tombaient jusque sur les mol-
lets. Deux de ses camarades le suivaient à quelques 
pas de distance, quand l'un d'eux, le nommé M 
dit à son compagnon : « Attends un peu, nous al-
lons lui faire une bonne farce. » Puis s'approchant 
avec précaution du jeune V..., il voulut couper avec 
son couteau la corde qui retenait les livres Par mal-
heur, M... fit un faux mouvement, son couteau 
glissa et s enfonça profondément dans la jambe droite 
de son camarade. Ce dernier dut être transporté 
immédiatement dans une pharmacie où il subit un 
premier pansement. Le blessé a été ensuite remis à 
ses parents. On craint qu'il ne reste estropié pour 
toujours. ' 1 
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DEPARTEMENTS. 

FINISTÈRE (Brest). — Le transport à vapeur la 
Garonne, qui était arrivé le 28 juillet dans ce port 
venant de Cherbourg, et en dernier lieu de l'île 
d'Aix, a pris la mer dans la matinée du 5 et a fait 

route pour la Nouvelle-Calédonie, où il'emmène un 
convoi de 580 déportés, plus des passagers civils et 
militaires, parmi lesquels se trouve le commandant 
de la canonnière démontable la Rapière, affectée 
avec la Surprise, le Scorpion et l'aviso à vapeur lè 
Bruat, à la surveillance des pénitenciers. 

VARIÉTÉS 

DE LA. CONSCIENCE EN PSYCHOLOGIE ET EN MORALE, par Fran-
cisque BOUILLIER, inspecteur général de l'instruction 
publique. 

L'un des plus brillants disciples de Cousin, M. 
Bouillier, que son Histoire du cartésianisme a mis au 
premier rang de ceux qui cultivent parmi nous les 
sciences philosophiques, vient de publier une inté-
ressante monographie sur la conscience étudiée en 
psychologie et en morale. C'est un livre digne de 
fixer l'attention, autant par le choix du sujet qu'à 
cause du talent de l'écrivain. 

Beaucoup de confusion existe dans les divers sys-
tèmes anciens et modernes sur la place qu'il faut faire 
à la conscience en psychologie. Il serait assez à pro-
pos de rechercher si la psychologie ne pourrait pas 
de ce côté imiter un peu mieux la rigueur des pro-
cédés scientifiques de la physiologie, sa rivale et sa 
sœur. D'un autre côté, la conscience, prise au point 
de vue moral, a particulièrement suscité de nos jours 
des questions neuves et de la plus haute importance, 
par exemple, celle du perfectionnement indéfini des 
sociétés. Le progrès est un mot qui résonne dans 
toutes les bouches; on le dirait le symbole d'une 
religion du dix-neuvième siècle. Il serait bon aussi 
d'avoir l'avis d'une saine philosophie là-dessus. Ce 
sont dans une direction et dans l'autre des recher-
ches pleines d'attrait, quand on peut les faire à la 
suite d'un écrivain aussi honorablement connu que 
M. Bouillier. 

Nous allons tâcher de reprendre avec lui quel-
ques articles des deux comptes distincts qu'il a ou-
verts à la philosophie, selon que la conscience est 
à considérer en psychologie ou en morale. 

§1-

Préoccupé de la méthode historique, M. Bouillier 
aime à procéder par le dénombrement et l'étude des 
diverses doctrines mises au jour sur le sujet qu'il 
traite. Philosophe, il fait comme les généraux qui 
passent une revue avant la bataille. Ce soin est d'un 
esprit jaloux de tout embrasser et il est d'un grand 
intérêt pour le lecteur. Savoir ce qu'ont pensé Pla-
ton, Aristôle, Saint-Thomas, Descartes, Malebranche, 
Leibnitz, Locke, Kant et nos philosophes modernes 
n'est pas d'un préliminaire inutile, quand on s'en-
gage dans les obscures recherches de la psychologie. 
Si quelque vif rayon de lumière n'en était pas ob-
tenu, ce serait à faire désespérer à tout jamais de 

Ici scicncs. 
La conscience doit-elle être admise en psycholo-

gie comme une facile spéciale ? Sur cette question, 
M. Bouillier a ouvert unegrande enquête philosophique. 
Il montre que la doctrine qui fait de la conscience 
une faculté spéciale nous est venue de la philoso-
phie écossaise; Reid et Dugald-Stewart en ont été les 
auteurs ; elle a été ensuite importée en France par 
Royer-Collard, Joufffoy et M. Garnier. M. Bouillier 
la combat victorieusement ; il fait prévaloir la doc-
trine opposée de Cousin, Hamilton, Thomas Brown 
et Stuart Mill. Sa démonstration me paraît sans ré-
plique. Rien n'autorise à penser que la conscience 
ait un domaine distinct de celui des autres facultés; 
elle ne préside point à un ordre particulier de faits 
psychologiques; au contraire, elle se mêle à tous ; 
il n'en est aucun, pensées, sentiments, volontés, qui 
ne rentre sous sa loi, et cette loi nous apparaît 
comme fondamentale de notre nature, car un état 
quelconque de l'esprit ne peut se séparer de la con-

science que nous en avons. 
Mais M. Bouillier ne pousse-t-il pas trop loin les 

conséquences d'un sentiment philosophique fort 
juste ? La conscience est pour lui une loi si fonda-
mentale de la nature humaine qu'il va la chercher 
jusqu'aux plus extrêmes limites de la psychologie et 
de la physiologie; il la trouve dans tout mode de 
l'esprit, et au delà encore dans toute palpitation de 
la vie II étend sous ce rapport son examen a ce qui 
se passe pendant l'obscure période de l'existence 
intra-utérine ; et comme, suivant une théorie dont 
il s'est fait le défenseur renommé, il identifie lame 
avec le principe vital, de ce que l'âme ne peut être 
ignorante d'aucune de ses opérat.ons, il conclut 
hardiment que le conscience a du se mêler, au 
moins d'une manière sourde et rudimentaire, aux 

premières manifestations de la vie. 
Je ne saurais aller avec le savant philosophe jus-

que-là. Il a beau s'appuyer sur 1 autorité fort grande 
assurément de M. Ravaisson, qui n admet pas que 
l'âme, agissant d'instinct dans ses fonctions vitales, 
soit entièrement dépourvue d'intelligence et de con-
science. Autant qu'il m'est permis d émettre un sen-
timent contraire à celui d'écrivains philosophiques 
si compétents, je croirais que tous deux sortent ici 

des vraies lignes de la science. . 
Quelle est l'expression du fait de conscience? C est 

ie si j'en puis piendre la formule la plus abrégée et 
la plus nette. Dans quelque état de l'esprit que je 
sois, si je sais que j'y suis, moi et pas un autre, 
j'en ai conscience, et ce petit mot je enferme la 
conscience tout entière. Mais, pour quil en soit 
ainsi, pour que je vienne à me distinguer de ce que 
j'éprouve, ne faut-il pas de toute nécessite la per-
ception d'un rapport ? Ne dois-je (pas percevoir le 
rapport qui existe entre le sujet et sa modification 

passagère ? Or, du moment qu'on parle de chose 
qui passe, de phénomène qui s'accomplit et dispa-
raît, tel qu une pensée, un sentiment ou une voli-
tion, on suppose le distinct et le discontinu. Rien 
ne peut ainsi apparaître dans la conscience qui 
n ait eu sa source dans le discontinu. Ce principe 
a été fortement saisi par Herbart Spencer, qui dé-
clare impossible tout fait de conscience sans un 
changement d'état, sans une sorte d'oscillation 
entre deux états qui donne les termes d'un rapport 
de différence. Si ce principe est vrai, tout ce qui 
se range pour nous dans le continu est inconscient 
et tel doit être le propre de l'activité vitale. 

Admettez (ce qui ne peut êlre qu'une hypothèse), 
que l'âme recèle un pouvoir plastique formateur et 
animateur du corps, et que d'elle procède notre vie 
organique, comme l'effort de cette activité vitale 
serait continu, l'indistinct serait sa loi et cet effort ne 
pourrait tomber sous la conscience. Admettez encore 
avec Schellmg et le docteur Hartmann (ce qui ne 
sera toujours qu'une continuation d'hypothèse), que 
ce soit un principe doué d'intelligence qui travaille 
en nous à la formation du corps, au moins ces phi 
losophes ont-ils dû reconnaître que ce principe se 
rait inconscient. En cela, ils ont rendu hommage à 
la saine psychologie. Comment la continuité del'ac 
tion vitale pourrait-elle faire éclore un fait de cons 
cience qui n'est susceptible de se produire que sous 
la raison d'une différence et à la suite d'une 
perception particulière? L'expérience confirme ce 
raisonnement. Nous n'avons pu, à aucune époque, 
être conscients du jeu mystérieux du principe vital, 
pas plus que nous ne sentons rouler aujourd'hui en 
nous le flot silencieux de la vie. Ce serait un argu 
ment trop commode que de se rejeter sur un mini-
mum de conscience dont nous ne nous apercevrions 
pas. Une conscience qui ne vous dirait rien ne se 
rait plus une conscience. 

Je laisserais donc M. Bouillier penser avec le grand 
physiologiste Burdach que la conscience remonte au 
premier éveil de la vie et que le sentiment de coi 
existe dans l'embryon dès le moment de la fécon-
dation. Le conscient rie me parait pouvoir se pro 
duire que quand un phénomène de la vie de rela-
tion l'a provoqué. Une conscience antérieure serait 
de pur luxe. 

La physiologie et la psychologie, qui se hasardent 
à sonder ensemble le point initial de la vie humaine, 
sont d'ailleurs d'une impuissance égale à découvrir 
en quoi la conscience consiste. John Tyndall et 
Claude Bernard font l'aveu que l'essence de la con-
science nous est inconnue. De son côté, M. Bouillier 
déclare que la conscience n'est susceptible d'aucune 
définition, pas plus que le son, le bleu ou le rouge. 
Son nom serait la meilleure définition ou même la 
seule qu'on en pût donner. 

Peut-être ces dernières paroles accusent-elles trop 
de réserve, comme je croyais avoir à reprocher à la 
science trop d'ambition tout à l'heure. Assurément, 
les essences nous échappent, cela est vrai, de la con-
science comme de tout le surplus de l'âme. Mais les 
définitions, qui nous sont impossibles dans l'ordre 
des essences, nous restent toujours possibles dans 
l'ordre des phénomènes, et, sous ce rapport, la con-
science, non moins que l'intelligence et les autres 
principes de notre nature, est susceptible de défini-
tion. 

Qu'il y ait à se garder en pareille matière de la 
métaphore, oui sans doute. M. Bouillier observe fort 
judicieusement que c'est surtout au sujet de la 
conscience qu'on a usé des métaphores jusqu'à 
l'abus. 11 censure d'une manière piquante l'habi-
tude qui s'est introduite dans le langage figuré de 
la philosophie de dédoubler l'âme pour ainsi dire 
et d'en rendre une partie spectatrice de l'autre. Il 
remarque avec l'abbé de Lignac que ce genre de 
contemplation ressemble à l'action d'un homme qui 
se mettrait à la fenêtre pour se voir*passer dans la 
rue. La métaphore, si elle est bien choisie, si elle 
est prise dans des analogies exactes, est un procédé 
de comparaison qui peut aider à l'intelligence des 
choses. Mais, on a parfaitement raison de l'exclure 
des définitions. 

Au reste, M. Bouillier n'est pas si à court de dé-
monstrations scientifiques sur la conscience qu'il 
veut bien le dire. Tout en se défendant de définir, 
il définit ; il définit par la considération des phéno-
mènes. Sa définition n'en est pas, à mes yeux, moins 
plausible, moins bonne. Que lui demander de plus 
quand il a prouvé que le sentiment de soi est inhé-
rent à tous les faits psychologiques, et que la con-
science a son siège dans cette unité de la personne, 
qui se distingue de toutes ses diverses modifications? 
La science n'est-elle point! par là en suffisante pos-
session du vrai ? 

Je crois néanmoins que le docte philosophe eût 
atteint encore à plus de clarté et de profondeur, s'il 
n'avait pas paru négliger un peu un trait essentiel 
de la nature humaine, s'il avait fait intervenir da-
vantage l'idée que l'âme humaine ou l'homme est 
une cause. Il présente bien quelque part cette asser-
tion que l ame est une force consciente d'elle-même, 
vis sui conscia, que la force en est l'essence et que 
la conscience en est la forme fondamentale, dernières 
expressions qui ne sont peut-être pas purgées de 
tout alliage de métaphore. J'aurais voulu voir cette 
idée mise au premier plan. Fils de la cause infinie, 
l'homme est une cause seconde qui agit dans le mi-
lieu borné par le temps et l'espace où elle a été pla-
cée. Une cause se sent et se sait, voilà la conscience 
psychologique. 

§ 2. 

Mais parlons de la conscience morale. C'est la 
conscience avec son vrai nom, au jugement de tous 
les hommes. Le mot est admirablement compris, jus-
que sous le chaume le plus humble où n'a jamais 
pénétré la moindre trace de psychologie. On a pres-
que l'air de faire violence à la langue et à la notion 
naturelle des choses, quand on détourne de la mo-
rale ce mot de conscience et qu'on lui prête une 
acception simplement psychologique. 

Nous touchons ici à la seconde partie du livre de 
M. Bouillier, qui est la plus importante. Elle sera 
jugée d'une remarquable valeur par tous les amis 
de la philosophie. L'auteur y fuit, si ce mot est per-
mis, la banalité des thèses de philosophie morale. 
11 se prend corps à corps avec une seule question. 
Un objet lui a paru concentrer plus particulièrement 
pour nous l'intérêt des recherches qui se portent du 
côté de la conscience. Il a trouvé à l'ordre du jour 
la question du progrès indéfini des sociétés, sur la-
quelle foisonnent tant de rêves et qui peut donner 
aux tribuns si beau jeu pour enflammer dans le 
peuple la passion révolutionnaire. C'était un compte 
à régler entre la philosophie et certains préjugés de 
l'opinion. M. Bouillier a très bien fait de prendre en 
main le dossier. Après avoir analysé les lois du per-
fectionnement de f homme et de la société, il a mis 

en pleine lumière cette vérité à laquelle
 0

n ne fait 
pas assez d'attention, que la vertu n'est pas un fruit 
du perfectionnement social et que la conscience, ar-
bitre souveraine du mérite ou du démérite,trouve ses 
conditions égales à travers tous les siècles, par tous 
les Etats, quelques changeants qu'ils puissent être 
de la société. 

H y a un tel prix à ne laisser troubler par aucun 
filet suspect la source pure de la morale que je veux 
relever à cet égard une pensée de M. Bouillier, la 
seule à laquelle je ne puisse adhérer dans cette ex-
cellente partie de son livre. Il déclare qu'il n'y a pas 
besoin de sortir de la nature humaine pour trouver 
les fondements de la morale. Se reporter à une ori-
gine mystérieuse et plus haute, ce. serait entrer, dit-
il, dans ce qui est sujet à discussion. S'agit-il de 
définir la morale? C'est pour l'homme ce qui con-
vient à sa nature. J'en demande pardon à l'honora-
ble écrivain, dont je saisis peut-être mal l'assertion, 
mais son assertion, telle qu'elle est présentée, me 
parait fausse et dangereuse. Le singe, cet ancêtre 
qu'on a osé nous attribuer, a dans sa nature 
les penchants de la plus abjecte bestialité; ce 
mobile de sa nature sera-t-il à mettre sur la même 
ligne que ceux que l'homme trouve dans la sienne? 
Et parce que l'homme s'honore dans le sentiment 
qu'il a de la dignité de ses principes d'action, tandis 
que l'animal ne fait, en suivant sa nature, que se 
gaudir d'un ignoble instinct, sera ce une différence 
qui rendra compte suffisamment du caractère obli-
gatoire des principes moraux? Ne faut-il pus que 
l'homme conçoive la morale non comme une loi qui 
vient de lui, car il serait alors le maître tft s'en af-
franchir, mais comme une loi qui est en dehors de 
lui, qui lui est imposée et qui a au-dessus de lui sa 
sanction ? La nature humaine bien interrogée touche 
à une nature supérieure, d'où descend la loi morale. 
On n'évite pas cette intégrante forcée qui est Dieu, 
toutes les fois qu'on agite un des grands problèmes 
de l'homme. La morale est divine et non simplement 
humaine; c'est ce que, dans les termes les plus nets, 
la philosophie doit proclamer. 

A part cet unique démêlé, je ne saurais assez 
exprimer combien j'abonde dans les sentiments phi-
losophiques de l'auteur sur ce qui fait le fond de la 
dernière partie de son livre. 11 a entrepris d'y mon-
trer.ee qui pour l'homme doit à tout jamais demeu-
rer fixe et immuable, quels que soient les perfec-
tionnements des sociétés. Le progrès social, arrêté 
à l'infranchissable limite des conditions de la nature 
humaine, ne saurait être de l'autre côté qu'un leurre. 
Cette démonstration est tracée de main de maître et 
irrésistible. L'historien du cartésianisme n'a pas écrit 
de pages d'une plus ferme raison et plus dignes du 
chef glorieux de la philosophie française, dans Ja 
voie duquel il aime à se placer. 

L'homme et le combat moral de la vie humaine, 
voilà ce qui, pour chaque individu, ne changera 
jamais. Les traits essentiels de l'homme ne varient 
pas plus dans sa nature intellectuelle et morale que 
dans sa conformation physique. Six mille ans d'his-
toire ou de civilisation ne lui ont donné aucune 
virtualité de plus qu'à son origine. La loi jde l'âge 
le gouvernera toujours en le faisant passer par l'en-
fance, l'adolescence, la virilité et la vieillesse. Ses 
facultés bornées sont soumises, dans une période à 
peu près constante, à des phases de développement, 
puis de déclin. Au point de vue de l'intelligence, il 
n'acquerra jamais que les connaissances qui peuvent 
se condenser dans le court espace de la vie. Au 
point de vue du perfectionnement moral (c'est là 
notre matière), il accomplit une œuvre tout in-
dividuelle et qui, sans cesse, doit recommencer pour 
chaque individu sous une loi semblable de mérite 
ou de démérite. Cette loi, c'est que le progrès moral 
ne nous compte avec justice que comme venu tout 
entier de nous-même. N'est-il pas évident, que, par-
tout où vous nous preniez, nous ne nous rendons 
méritants que par la pureté et l'énergie de .notre 
volonté, dues à notre effort propre et devenues, 
pour ainsi dire, notre création personnelle? Qie la 
scène se passe sous le palmier de Jacob ou dans 
l'enceinte actuelle de Paris, de Berlin ou de Lon-
dres, il n'importe. L'obstacle ou le secours que nous 
trouvons dans les institutions ou les mœurs de 
notre temps, ne changent pas le plan de l'épreuve : 
il faudra tenir compte de. ce milieu pour estimer au 
juste notre moralité. Toujours et partout, sans au-
cun déplacement de celte donnée fondamentale, 
l'homme, quel que soit l'état de la société, devra 
être l'auteur unique de sa vertu. 

M. Bouillier prouve à merveille que ce fonds de 
perfectionnement moral ou de vertu que chacun est 
appelé à se créer est incommunicable, qu'il ne se 
transmet point par héritage ou autrement, qu'il 
n'est pas susceptible de s'accumuler dans les géné-
rations, que concentré dans l'individu il apparaît et 
meurt avec lui. Les autres n'en profitent que comme 
d'un exemple, libres d'ailleurs devant cet exemple 
comme devant le précepte lui-même, de les négliger 
ou de les suivre. 

Qu'est-ce donc que le progrès moral des sociétés, 
si la vertu est une œuvre toujours à recommencer 
ab ovo pour chaque individu ? 

Sans doute, la civilisation n'est pas un vain mot, 
et quand nous lui rendons hommage, quand nous 
la glorifions dans ses conquêtes vraiment belles, 
bonnes et utiles, nous ne sommes pas le jouet d'une 
illusion. Avec des temps plus civilisés, nous voyons 
se produire plus de justice dans les loi?, plus de 
douceur et de dignité dans les mœurs, plus de bien 
extérieur dans la société. L'histoire atteste ce progrès. 
Qui donc songerait à nier ce que le monde a gagné 
depuis le christianisme, depuis que l'esprit juridique 
des Romains, perfectionnant la sagesse philosophique 
des Grecs, a donné aux nations les bases de leur 
droit civil, depuis que des progrès plus récents du 
droit public tendent à propager dans tous les gou-
vernements la liberté politique ? Mais le résultat de 
tout ce progrès, comme le fait très-bien voir M. 
Bouillier, est simplement de s'opposer davantage, à 
la fréquence du mal dans les actions extérieures, et 
de joindre à la vie civile plus de sécurité, de com-
modité, d'avantages, de chances de bien-être ou de 
bonheur : il n'est pas, il n'est nullement d'accroître 
dans l'homme la vertu. 

La rend-il plus facile, en éclairant davantage la 
volonté, en répandant des notions' plus exactes sur 
la destinée humaine et sur le bien ? Rend-il au con-
traire la vertu plus difficile, ce que jusqu'à un cer-
tain point on serait reçu à prétendre, en ce que la 
civilisation a, comme les jardins d'Armide, son char-
me allanguissant, en ce qu'elle habitue au luxe, aux 
jouissances, à la mollesse, et détend ainsi le ressort 
des âmes. La question pourrait se controverser. 
Mais, aux yeux du philosophe moraliste, ce ne se-
rait pas la peine de l'éclaircir, puisque facilité ou 
entrave, obstacle ou secours, il faudrait toujours en 
venir à l'application de la même règle et à ne me-

surer la vertu dans l'homme que par le degré de 
l'effort qu'il aurait eu à faire pour résister à l'inté-
rêt, aux passions, aux vices, pour purifier ses in-
tentions, pour s'affermir dans le bien. 

Evidemment, il n'y a rien à opposer à ces déduc-
tions du bon sens, à moins d'imaginer, de progrès 
en progrès, une société si parfaite que la vertu y 
serait inutile. * 

Ne riez pas. Il s'est fait de nos jours un tel amal-
game des idées politiques et des idées morales et les-
dernières en ont été tellement corrompues que des 
conceptions condamnées par le plus vulgaire boa 
sens ont pu s'ériger en systèmes paraissant mériter 
les honneurs d'une certaine discussion. Très sérieu-
sement, il y a des gens qui pensent que nous en 
viendrons sur la terre à l'inutilité de la vertu. Puis-
que la science est indéfiniment perfectible, pourquoi, 
se sont-ils dit, n'en serait-il pas de même de la mo-
rale ? Et ils ont inventé à cet effet une morale scien-
tifique qui, en donnant le patron des institutions et 
des lois, irait sans cesse se perfectionnant. Finale-
ment on arriverait à une organisation si parfaite de 
la société que, toute tentation de mal faire étant 
retranchée, la vertu scait devenue sans raison d'ê-
tre, une mythologie d'autrefois, une chose de pure 
inutilité. Ce ne sont pas seulement des esprits du 
commun, et le petit peuple des illuminés et des fous 
qui admettent ces extravagances. Hélas! nous de-
vons incliner assez bas l'orgueil de la philosophie 
pour reconnaître qu'elles sont signées des noms de 
penseurs tristemeut fourvoyés, Jes Perrault, les 
Condorcet, les Fichte, les Spencer. 

Tel serait donc, à les en croire, le bfot de l'hu-
manité, et à cette magnifique formule se terminerait 
le progrès : l'inutilité de la vertu. L'humanité? 
Savary déclarait n'avoir jamais pu se faire une idée 
un peu nette de ce qu'on entendait par cet être si 
vaguement défini, et, je le confesse humblement 
après lui, il m'est impossible de trouver un sens 
quelconque à la proposition qu'au sein de l'huma-
nité je serais collectivement, en dehors de ma con-
science, de ma personnali'é propre, sous l'épiderme 
d'un autre. Ce sont là mystères réservés aux ini-
tiés. Mais, la vertu inutile est une invention qui 
dépasserait encore, s'il est possible, la première. 
L'homme n'ayant plus que faire de la ver u, c'est-à-
dire l'homme sans faiblesse, sans désir inquiet, sans 
orgueil, sans convoitise, sans passions, sans vices 
du cœur, sans mauvaises tendances du tempéra-
ment, du caractère et de l'esprit, sans souffrance ni 
imperfection ni misère, bref l'homme sans la nature 
humaine, dan3 quel carrefour obscur de l'avenir se 
flatte-t'on de pouvoir rencontrer cette créature 
étrange? En vérité, ces grandioses théories sur 
l'inutilité future de la vertu ne font penser qu'à 
l'inutilité de leur réfutaiion. 

Ce qui fait illusion à beaucoup d'esprits jeunes et 
généreux qui abordent ce sujet sans une prépara-
tion philosophique suffisante, c'est qu'ils voient la 
perfectibilité dans l'homme etdans la société, et ils en 
infèrent qu'il est possible de parvenir à la perfection 
du but. Le but existe sans contredit. Le tout est 
de le placer oii il est. Il faut à cet égard ne se trom-
per ni sur l'homme ni sur la socié;é. 

La première erreur serait d'imaginer que l'homme 
dût atteindre dans ce monde toutes les fins morales 
de la perfectibilité de sa nature. M. Jules Simon a 
dit très justement : « La théorie du progrès est le 
vrai, car il ne se peut pas que l'œuvre de Dieu dé-
génère, si Dieu est excellent ; mais elle n'est vraie 
que pour l'ensemble du monde et de l'histoire; c'est 
se leurrer que de l'appliquer aux individus, aux 
peuples et aux siècles. » S'il y a, comme je pense 
qu'aucune saine intelligence n'en peut douter, une 
vie future dans laquelle doive continuer notre desti-
née présente, c'e^t ce second terme entièrement in-
connu qui serait à connaître pour être à même d'ap-
précier où tendent les dernières fins de notre per-
fectibilité morale. 

Quant aux sociétés, on ne peut guère leur attri-
buer d'autre nature que celle d'un milieu où ici-bas 
notre existence se développe. Elles agissent sur 
l'homme et f homme sur elle ; précisément parce 
qu'elles sont en contact avec la moralité humaine, 
elles passent par une foule de vicissitudes, tantôt 
prospérant et progressant vers le bien, tantôt viciées 
et frappées de décadence ; et il semble qu'elles aient 
atteint toute la perfection limitée dont elles sont 
susceptibles quand elles ont donné la liberté civile 
et politique. Grand don qui est en même temps 
gloire et péril. Je citerais encore volontiers sur ce 
point M, Jules Simon : « La liberté, quand elle est 
seule, dit-il, est un dissolvant. » Malheur aux na-
tions qui la possèdent sans avoir avec elle la vertu 
ou, si ce mot effarouche trop les oreilles de notre 
siècle, sans avoir du moins ce sentiment, ce goût 
général du devoir qui a besoin de passer des mœurs 
privées dans les mœurs publiques. Faute de cela, le 
dissolvant opère et une infaillible loi de l'histoire ap-
pelle les révolutions. 

M. Bouillier relève à toute sa hauteur cette sainle 
image du devoir qui doit rayonner sur la vie so-
ciale. Je recommande aux lecteurs une vigoureuse 
réfutation qu'il fait du paradoxe de l'historien an-
glais Buckle, sur l'infériorité de l'élément moral 
dans le développement de la société. Il insiste avec 
la sagacité profonde du philosophe et du moraliste 
sur ce point essentiel et comme central de toutes les 
discussions auxquelles la question du progrès peut 
donner lieu, que l'homme, quels que soient les états 
divers de'la société, doit accumuler en lui l'éner-
gie d'une volonté pure, droite, dévouée au bien. 
L'idée stoïque de la force morale créée par l'individu 
en lui-même, résume à ses yeux ce qu'il y a de plus 
vrai dans toutes les thèses de perfectibilité. Sous ce 
rapport, le petit livre de M. Bouillier est un manuel 
d'extirpation des erreurs que le mythe moderne du 
progrès a déposées dans un grand nombre d'es-
prits. La lecture doit en être conseillée comme très * 
profitable. Il eu sort presque de chaque page cet 
enseignement qu'on ne s'attache à des rêveries hu-
manitaires de perfectionnement que parce qu'on met 
de côté la question toute simple de la vertu. 

Il est impossible en effet de ne pas remarquer ce 
caractère des doctrines modernes de progrès qu'elles 
ont surtout en vue les douceurs, les aises, les plai-
sirs, les satisfactions attachées aux choses matériel-
les; une aspiration inavouée vers la richesse en 
tait le fond ; on y tient en assez mince préoccupa-
tion les mâles conditions de la vertu; les sucreries 
de la civilisation y sont plus goûtées que la moelle 
des lions dont la philosophie voudrait nourrir les 
hommes. Et il n'est pas besoin d'y regarder de fort 
près pour s'apercevoir que beaucoup de ceux oui 
s'en font les plus ardents apôtres ne sont que les 
candidats de l'envie et de l'ambition ou les famé-
liques de la sensualité et de la paresse. 

1 GlLARDir*. 
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Insertions légales et judiciaires. 

km D'OPPOSITION 
Cabinet de M" CiOHIKB, successeur de M. Fas-

con, avocat, boulevard Saint-Martin, 23. 

Suivant conventions du 5 août 1872, M. et Mm" 
BLOND ont vendu à MM. Emile-FRANÇOIS ËN-
GELSPACH et Léon VOISIN, demeurant à Pa-
ris : le premier, boulevard de la Villette, 3i, et 
le second, rue Albouy, 5, associés, à reflet d'ac-
quérir leur établissement du Café du Globe, ex-
ploité à Paris, boulevard de Strasbourg, 8, avec 
matériel, clientèle, droit au bail et constructions. 

Entrée en jouissance immédiate. 
Les opposition» seront reçues chez M« OO-

IIIKU, à Paris, boulevard Saint-Martin, 23, où 
les acquéreurs font élection de domicile. 

Me «OIHE« est autorisé à délivrer toute dis-
pense d'opposition au nom des acquéreurs. 

(1162) 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Ventes isnn»o»i!lère». 

DEUX MAISONS Â SÈVRES 
Etude de M" Kieoi^ET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 23. 

Vente, sur licitaiion, au Palais-dc-Ju-tice, à 

Versailles, le jeudi 22 août 1872, heure de midi, 
en deux lots qui pourront être réunis : 

1° D'une M %«*0.\ DE CAMPAGNE dite 

le 3*e!it Cliàteau de Sèvrc». 
Cette propriété, sise à Sèvres (Seine^et-Oise), 

rue du Petit-Moulin, 11, d'une contenance superr.; 
ficielle de 8,263 mètres, est travèrsëè'par un 
cours d'eau ; elle contient plusieurs sources d'eau 
vive et pourrait être convertie en un, établisse-

ment industriel. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une MAISON de produit dè construc-
tion récente, sise également à "Sèvres, rue dir|fe 

Petit-Moulin, 9. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M« RIUOliLET, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, 

rue des Réservoirs, 23; 
— '2° A M" Barbu, avoué présent à la vente, 

rue de l'Orangerie, 62; 
A Paris, à M* Sehelcher, notaire, rue Le Pe-

letier, 18 ; 
A Sèvres, à M. Bozzi, greffier de la justice 

de paix. . -(2560) 

FERME D'OUVENT 
ET 

BELL1- MAISON 
Etudes de Mcs RAMIER et BEAUJLlEf, 

avoués à Orléans. . 

Vente à l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance d'Orléans, le 28 août 

1872, à midi, 
1» De la belle FERME ft'Ol VEXT, sise 

commune de Sougy, canton d'Artenay (Loiret), 

à quatre kilomètres du chemin de fer de Paris 
à Orléans (station d'Artenay). 

Maison d'habitation et vastes bâtiments d'ex-

ploitation. 
Les terres de cette ferme sont d'un beul te-

nant et d'une excellente qualité. 
La contenance totale est de 146 hect. 92 ares 

18 centiares, 
Savoir : 
Terres labourables, 141 hect. 47 ares 43 cent. 

Emplacement des bâtiments, 57 ares 60 cent. 
Jardin clos de murs, 36 ares 64 cent. 
Bois en deux morceaux, 4 hect. 50 ares 51 c. 
Revenu actuel, par bail authentique et net 

d'impôls, 9,000 fr. 
Chasse très - giboyeuse. 

Mise à prix : 220,000 fr. 

• 2° Grande et belle MAISON bourgeoise à 
deux étages, sise à Orléans, rue d'Illiers, 3b,. 

sur laquelle elle ouvre par une porte cochère. 
Grande cour, vastes communs formant remi-

ses, écurie et buanderie, au-dessus desquels un 
beau grenier où existaient autrefois plusieurs 

chambres de domestiques. 
Cette maison n'est pas louée. 

Mise à prix : 48,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

. A Orléans, à Mes ItAUlEH et BBAEXIEU, 

avoués; 
— A M0 Linget, notaire; 
— A Me Baron, notaire ; 
— Et au greffe* du -Tribnnal civil; * i(2392)i 

MAISON A PARIS 
Etude de Me H2.A*'HKZ, avoué à Paris, 

rue Saint-Mare, 36. 

Vente, au Palais-'dë"*#u"stice, le 17 août 1872, 

à deux heures, 

D'une MAISON avec jardin et petit hôtel au 
fond, sise à Paris, rue Descombes, 25. 

»*• Mise à prix : 70,000 fr. 
Revenu net, GftW fr. environ. -(2561) 

A LA \AREJMNE S -MAUR 
Etude de M° BBÉHAHD, avoué à Paris, 

boulevard Haussmann, 41. 

Vente, sur conversion, au Palais-de-Justice, 

à Paris, le 24 août 1872, à deux heures, 

D'une MAISON avec Jardin à laVarenne-

Saint-Màur, rue Beaujeu, 55 (Seine). 
Superficie : 600 mètres environ. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit Me BRÉHARD, avoué ; 
2° A Ma Dcherpe, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 24. (2512) 

ET 

DEPENDANCES A PARIS 
Etude de M6 BOETHEHABD, avoué à Paris, 

rue Saint-Hyacinthe-Sainl-Honoré, i. 

Vente, au Palais-de-Jûstice, à Paris, le 28 

août 1872, 

D'une MAISON et dépendances à Pa-
ris, rue Marcadet (17" arrondissement). 

Ancien chemin des Bœufs, 38. 
512 mètres de superficie non-louée. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour renseignements : 
A MM HOETUEMARO, Caron et Girauld, 

avoués. (2563) 

MAISON ET PARCELLES DE TERRAIN 
Etudes de Me BOlTffïîT, avoué à Pans, rue 

Gaillon, 20, et de Me CESSEE**, avoué à 

Paris, rue Radziwill, 9; 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-
de-Justice, le jeudi 22 août 1872, en trois lots, 

D'une MAISON sise à Bry-sur-Marne, 23, 
Grande-Rue, et de * parcelles de TER-

RAIN, également sises à Bry-sur-Marne. 
Mise à prix totale : 14,334 francs. 

i(2362) 

MAISONS ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de Me EEVESQUB, avoué à Paris, 

rue'des Bons-Enfants, 21. j 

Vente, sur licitation, et sur baisse dé mise à 
prix, au Palais-de-Justice, à Paris,"le 21 août 

1872, en trois lots : 

1J D'une MAISON avec jardin, à Paris 
(Montmartre), impasse Comtantirfe, 10, et pas-

sage de l'Elysée-des-Beaux-Arts. 3.. ? 
Mise a prix 1Û,000 fr. 

2- 16 ares ©S centiares de TERRE à St-

Ouen (Seine), lieu'dit lés Sapines. 
Mise à prix : 3,061) B& «W* ' 

3° 8 ares 54 centiares de' tfKRBE, même 
terroir, lieu dit Chemin-des-Poissennier«. I K . 

Mise à prix : 300 fr. r 

S'adresser : 
Audit Me EEVESQUE; à M" Cliéramy, 

avoués ; 

Et à M* Jozon, notaire, rue Coquillière, 2b. 
•(2b63) 

MAISON 
RUE 

DE LÉV1S , oo, A PARIS 
Etude de M° BOETIIEHAR», avoué à Paris, 

rué St-Hyacinthe-St-Honoré, 4. 

Vente, au Palais-de-Justice à. Paris, le 28 

août 1872, à deux heures, 

T'une MAISON sise à Paris, rue de Lévis, 66. 

Revenu, 4,300 fr. 
Susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mcs ROETIIBHARO et Berton, avoués; 

Et à M. Gauche, syndic. -(2561) 

AVIS - LA BENZINE COLLAS 
Brevetée en 1851, pour le Dégraissage des Étoffes, 

TOUJOURS 8, RLE DAUPHINE PARIS 
Se défier de la concurrence déloyale qui em-

prunte la même disposition d'annonce sur les 
flacons, ainsi que. la même couleur du papier d'en-
veloppe (2 condamnations du Tribunal de commerce) 

(1428}! 

CHEMIN BE FER OU NORB 

TOUS LES DIMANCHES 

TRAIN DE PLAISIR 

DE PARIS A COMPIÈGNE 
Prix des places (aller et retour compris) : 

3" cl., 6 fr. | 2» ci.
;
, 8 fr. | 1™ cl., IO fr. 

DÉPART DE PARIS 9 h. 20 
RETOUR DE COMP1EGNE 9 h. 35 

Voitures spéclssprPierrefonds, 3 tr., aller et retour; 

Les DENTIFRICES LAR0ZE, 

dont l'usage est universel, sont-ies 

meilleur marché de tous les Dentifrices. 

LLma,lefl.lf.50.P0UDRE,Iefl.*fî25'-

OPIAT, le pot. 1 fr.'50 

s- * • J. ' « 
DEPOT - n 

à Paris, 26, rue Nie-des-Petits-Charaps, 

et dans 1 

chc.r'U ville-de-lfrartce et diï1 étranger.^ 

le» annonces , réc'asnes indus-

trielles «t antres «ont reçués' au 

bureau du journal. 

RECOLORATION 

DES CHEVEUX 
ET DE LA BARBE 

SARAH FÉLIX 
Pommade des Fées — Pommade Féerique 

ENTREPÔT GÉNÉRAL, RUE BICHER, 45 _^J} 

ÎO-I; rue Richelieu, 104 

LB 

0IITE1 
DES 

TIRAGES FI1I1IRS 

a < 
ta. M 

L/ii 

Qui ne paraissait que 

deux fois par mois 

PARAIT MAINTENANT; 

\chaque semaine le Jeudi 

SANS ^ AUGMENTATION DE PRIX 

Exécution1 dé$ Ordres de Bourse. — 

Encaissement de Coupons.—Echange 

" et libération de Titres—Souscriptions. 

La maison n& reçoit pas de fonds en 

dépôt et ne.faBt pas d'avances sur titres 

tf!4j vue lUchelïcu, fl€M 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. 

AVIS 

La publication légale des actes de 
so -iété est obligatoire, pour l'année 
1872, dans l'un des quatre journaux 

suivants : 

La Gazette des Tribunaux ; 

Le Droit , 
Le journal général d'Affiches, dit 

Petites-/!/fiches ; 
Les Affiches parisiennes. 

SOC IËTÊS 

ERRATUM. 

Dans la publication de l'acta da dis-
solution de société ayant existé entra 
M. Pierre BOUCHET et M. DERI-
VEAU, insérée dans le numéro du 19 
juillet dernier, il a été omis : 

a Que les dépôts exigés par la loi 
ont été faits au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, le seize juillet 
mil huit cent soixante-douze et au 
greffe de la justice de paix du on-
zième arrondissement de Paris, le 
dix-sept dudit mois de juillet » (688) 

INSERTIONS LÉGALES 

ADJl'DICATIOX 

En l'étude et par le ministère d« M" 
AUMONT - THIÉVILLE, notaire a 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 

10 bis. 

Le jeudi 22 août 1872, 
une heure, 

4nx requête, poursuite et diligence 

de : 
M. Francois-Louis Bassot, curateur 

aux successions vacantes, demeurant 

à Paris, rua Baudin, 2\ 

Agissant au nom et comtoe cura-
teur à la succession réputée vacante 
de M. Pierre-Adolphe Arnault, en son 
vivant rentier, décéié a Paris, rue 
Bergère, 33, où il demeurait, le cinq 
septembre mil huit cent soixante et 

onze, 
Nor:imé à celte fonction suivant ju-

gement du Tribunal civil de la Seine 
rendu en la chambre du conseil le 
vingt mars mil huit cent soixante-

douze, 
De 

18 ACTIONS 
De la 

CAISSE PATERNELLE, 

Compagnie d'assurances sur la la vie 

humaine, dont le tiége est à Paris, 

i rue Ménars, 4, 

De 500 francs chacuns, libérées seu-
lement de 100 francs. 

En 10 lots de 1 action chacun. 

Jouissance du 1" janvier 1872. 

MISE A PRIX 

Pour chaque lot, outre les charge» : 

ÎOO francs. 

Les enchères seront de 10 francs. , 

S'adresser : 
1* A M" Aumont-Thiéville, déposi-

taire du cahi«r d'enchères ; 
2g Et à M. Bassot, curateur aux 

successions vacantes, demeurant à 
Paris, rue Baudin, 25. (2559) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Mil. les créauciers qui n'auraient 
pas reçu d'avis sont priés de se faire 
eonnaîtrè leur adresse au Greffe, bu-

reau n. 8. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité, les same-
dis, de dix à quatre heures. 

CASSATIONS DE PAIEMENTS 

VÉRIFICATIONS ET AFFIBMATIOKS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, pour être pro-
Lédé, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, aux vérification et affir-
mation de leurs créances, MM. les 

créanciers : 

Des sieurs JACQUET (Louis-Léon) 
et LEFEBURE (Alphonse), demeurant 
tous deux à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 23, associés de fait pour le 
commerce et la commission, sons la 
raison sociale JACQUET et C", le 14 
courant, à 10 heures (N. 1245 du 

gr.). 

NOTA. — Il est, nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 

UM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics, 

MM. les créanciers : 

Du sieur COLLAS (Louis), entre-
preneur de maçonnerie, demeurant à 
Paris, rue Rennequin, 36, le 14 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 980 du 

gr.). 

Du sieur LECOCQ (François-Edou-
ard), emballeur, demeurant" à Paris, 
rue d'Hauteville, 90, le 14 courant, à 
2 heures précises (N. 1060 du gr.). 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés. 
Les intéressés peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 

syndics.. 

S 2-

FAILLITES. 

Jugements de déclaration 

de faillite. 

Du 7 août. 

De la société en nom collectif ARI-
GON et BORDET, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de commerce 
de confections pour dames, dont le 
siège est à Pa.is, rue du Bac, 10, la-
dite société composée de: 1" Auguste 
Arigon, et 21 Cyprien Bordet. demeu-
rant tous deux au siège social. 

M. Cellier juge-commissaire. 
M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, 

syndic provisoire (N. 15662 du gr.). 

Du si«ur BERTÈCHE (Raoul-Jean-
Baptiste), entrepreneur de peinture, 
demeurant à Péris (Passy), rue Gui-

chard, 2. 
M. Hennecart juge-commissaire. 
M. Pluzanski, rue Monge, 16. syndic 

provisoire (N# 15663 du gr.). 

Du sieur A. GRANDGURY, mar-
chand d'instruments de fer battu, de-
meurant à Paris, rue du Caire, 44. 

M. Truelle juge-commissaire. 
M. Lamoureux, quai de Gesvres, 8, 

syndic provisoire (N. 15664 du gr.). 

De la société en nom collectif A. 
BONNARD et CHENEVEAU, ayant 
pour objet l'exploitation d'un établis-
sement d'entrepreneur de menuiserie 
en bâtiments, dont le siége.est à Pa-
ris, rue de la Glacière, 103, et com-
posée de : 1" Louis-Paulin Cheneveau, 
entrepreneur de menuiserie, demeu-
rant à Paris, rue de la Glacière, 99, 
et 2° Auguste-Gabriel Bonnard, entre-
preneur de menuiserie, demeurant au 

siège social, 
M, Delaporte juge-commissaire. 
M. Lamoureux, quai de Gesvres, 8, 

syndic provisoire (N. 15665 du gr.j. 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, pour as-
sister à l'assemblée dans Irquetle le 
juhe-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des 
crésneiers présumts une sur ta no-
mination de nouveaux syndics, MM. 

les créanciers : 

Du sieur LANGE (Jean-Baptiste-
Charles), fabricant de couleurs, de-
meurant à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 

26, faisant le commerce sous le nom 
de Lange-Deimoulius, le 14 courant, 
à 11 heures précises (N. 15595 du 

De la dame veuve DEPITE (Louise-
Reine-Esther Rabixte, veuve de Au-
guste Deûte, dit Romainville, ladite 
dame marchande de modes, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaussée-
lin, 8, le 14 courant, à 10 heures pré-

cises (N* 15559 du gr.), 

Du sieur RIPAULT (Ernest), fabri-
cant de chaussures, demeurant à Pa-
ris, rue Oberkampf, 8, le 14 courant, 
à^lO heures préerses (N. 15955 du 

gr.). 
Du sieur BOSQUAIN (François-Gil-

bert), tenant hôtel meublé, demeu-
rant à l'aris, rue Latour-d'Auvergne, 
10, le 14 courant, i 10 heures préci-
ses (N. 15278 du gr.). 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffa 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour, 
sous In présidence de M. le juge-
commissaire, procéder'» lavériflcation 
et à l'affirmation de teurs créances, 
MM. les créanciers : 

Du sieur LETOUZÉ (Charles), mar-
chand de vin-traiteur, demeurant à 
Paris (Bellevilte), rue des Alouettes, 
8, le 14 courant, à 2 heures (i\. 15349 

du gr.). 

Du sieur DEFLERS (Emile-Louis), 
marchand de nouveautés, demeurant à 
Paris, boulevard du Prince-Eugène, le 
14 courant, à 2 heures (N. 14170 du 

gr.). 
De la société en nom collectif et en 

commandite par actions, dite Société 
des usines de Montjean (Maine-et-
Loire) et de Chauny (Aisne), sous la 
raison sociale : BAYARD DE LA VING-
TRIE frères et C% avec siège social à 
Paris, rue Saint-Guillaume, 31, ayant 
pour objet l'exploitation d'une distil-
lerie sise à Montjean, et d'une au-
tre distillerie aveefabrique dépotasse 
à Chauny, et dont sont membres en 
nom collectif : 1° Charles Bayard de 
la Vingtrie, demeurant à Paris, rue 
Vanneau, 37 ; et 2° Armand-Joseph 
Bayard de la Vingtrie, demeurant à 
Paris, rue de Yarennes, 36, le 14 cou-
rant, à 2 heures (N. 14740 du gr.). 

Du sieur ORDOJJNEAU (Alphonse), 
passementier, demeurant à Paris, rue 
da Kambuteau, 81, le 14 courant, à 
ï heures (N. 10581 du gr.). 

Du sieur F. MUSSEL ainé et C, 
négociants, demeurant è Paris, rue 
du Chaume, 5, le 14 courant, à 10 
heures (N. 15368. du gr.). 

Du sieur LAMARQUE (Jean-Bap-
tiste), entrepreneur de menuiserie, 
demeurant à Paris, rue de la Hu-
chette, 27, le 14 courant, à 10 heures 
(N. 15268 du gr.). 

Du sieur BERTHEVILLE (Victor), 
négociant en chiffons, demeurant a 
Paris, rue du Petit-Carreau, 24, le 14 
courant, à 2 heures (N. 15400 du 

gr). 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 

MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Sont invités à se rendre, aux jours 
et heures ei-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs créances. 
MM. les créanciers en retard de faire 
vérifier et affirmer leurs créances et 
composant l'union de la liquidation 
judiciaire : 

Du sieur CORNETTE (Sylvain), en-
trepreneur de maçonnerie demeurant 
à Paris, rue du Cherche-Midi, 128, le 
14 courant, à 10 heures précises (X. 
8408 du gr.), ■ 

Du sieur GANSSEN (William), tail-
leur, demeurant à Paris, rue Halévy, 
12, le 14 courant, à 10 heures pré-
cises (N. 14769 du gr.). 

CONCORDATS. 

Sont invitas à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a 
lieu, s'entendre déclarer en état d'u-
nion, et, dans et dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
dit maintien ou du remvlacement des 
syndics, MM. les créanciers : 

Du sieur BLONDEL (Etienne-Eu-
gène), imprimeur sur étoffes, demeu-
rant à Puteaux, rue des Pavillons, 32, 
le 14 courant, à 10 heures précises (N. 
14449 du gr.). 

// ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE. 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures ci-après, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformémentà l'article 
557 du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fendions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli, MM. les créan-
ciers composant l'union de la faillite : 

Du sieur BAPTISTE (Joseph-Cons-
tantin), ancien entrepreneur de me-
nuiserie à Paris, rue Marcadet, 111, 
y demeurant, le 14 courant, à 2 heu-
res précises (N. 12573 du gr.). 

Du sieur BROUHOT (Claude-Fran-
çois), traiteur, demeurant à Paris, rue 
d.i Faubourg-Saint-Antoine, 235, le 
14 courant, à 2 heures précises IN. 
14710 du gr.). 1 

Du sieur COMBAZ fils (Hippol.yte), 
tôlier, demeurant à Paris, nia Folie-
Méricourt, 18, le 14 courant, à 11 
heures précises (N. 14741 du gr.). 

NOTA. — Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communica-

tion êtes compte et rapport des syn-

dics. 

D'un jugement, rendu par le Tribu-
nal da commerce de la Seine, séant 
à Paris, le 5 juillet 1872, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal, 
Attendu qu'il y a fonds suffisants, 

rapporte le jugement du 3 août 1864, 
qui avait clôturé, pour insuffisance 
d'actif, les opérations de la failfite du 
sieur DELUCENAY (Claude-Marie), 
limonadier, demeurant è Paris, rue 
des Rosiers, 7 (N. 2294 du gr.). 

D'un jugement, rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, séant i 
Paris, le 16 juillet 1872 , 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal , 
Attendu qu'il y a fonds suffisants, 

rapporte le jugement du 30 avril 1872, 
qui avait clôturé, pour insuffisance 
d'actif, les opérations de la faillite du 
sieur RIPAULT (Ernest), fabricant de 
chaussures, demeurant i Paris rue 
Oberkampf, 8 (N, 14955 du gr.). 

D'un jugement, rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, séant à 
Paris, le 26 juillet 1872 , 

il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal , 
Attendu qu'il y a fonds suffisants, 

rapporte le jugement du 30 mai 1872, 
qui avait clôturé, pour insuffisance 
d'actif, les opérations de la faillite du 
sieur BOSQUAIN (François-Gilbert), 
tenant hôtel meublé, demeurant à 
Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 10 
(N. 15278 du gr.). 5 ' 

ERRATA. 

Feuille du 7 août 1872. 

Le concordat DEMARS aîné aura 
lieu le 12 août 1872, à 1 heure. 

Feuille du 8 août. 

Délibération DUVAL (Cession ou 
vente de fonds de commerce). 

VENTES MOBILIERES 

VENTES PAR AUTORITE DEJUSTJt £ 

Le 8 août. 

Rue du Dauphin, 10. 

Consistant en : 

4609— Chaises, tables, guéridon, glace, 
armoire, secrétaire, etc. 

Boulevard Montparnasse, 90. 
4610— Machine à vapeur, machine à 

glacer, presses à imprimer, etc. 

Le 9 août. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
rue Rossini, 6. 

4611— Théière, cafetière, plateau en 
argent, porcelaines, etc. 

Le 10 août. ' 

4612— Comptoirs, bureaux, armoires, 
chaises, tables, etc. 

4613— Table, buffet, bureau, chaises, 
armoire à glace, etc. 

4614— Tables, chaises, fauteuils, buffet, 
pendule, canapé, pieno, etc. 

4615— Commode, table, chaises, fau-
tenil, banqriette, etc. 

4616— Table, glace, chaises, plateaux, 
tapis, lampes, etc. 

4617— Taies, fauteuils, buffet, chaises, 
armoire à glace, etc. 

4618— Crêdences, étagères, bureanx, 
tables, glaces, coffres, etc. 

4619— Bureau, table, pendule, coffre-
fort, cartonnier, etc. 

4620— jVitrines, appareils à gsz, plats 
en ruol», réchauds, etc. 

4621— Bureau, table à ouvrage, cana-
pé, guéridon et son tapis, etc. 

4622— Comptoirs, glaces, chaises, fau-
teuils, commode, pendule, etc. 

4623— Table, chaises, glace, comptoir, 
tonnes vides, etc. 

4624— Bureaux, chaises, bibliothèque, 
480 stères de bois, etc. 

4625— Mélangeurs, broyeurs, tapoteurs, 
bondisseuse, etc. 

4636—Buffet, armoire, tables, chaises, 
commode, fauteuils, etc. 

4627— Bur;au, tables, chaises, armoire, 
pendule, commode, etc. 

4628— Tables, buffet, étagère, pendule, 
chaises, commodes, etc. 

4629— Guéridon, meuble, étagère, bu-
reau, piano, fauteuils, etc: 

4630— Comptoir, bureau, bascule ot 
ses poids, table, chaises, etc. 

4631— Tab'es, chaises, coucou, glace, 
bureau, forge, etc. 

4632— Comptoir, banquette, billards, 
glaces, tables, chaises, etc. 

4633— Vin de Champagne, bureaux, 
casiers, tabourets, etc. 

Boulevard Malesherbes, 14. 
4634— Chaises, tables, comptoir, glace, 

appareils i gaz, etc. 

Place du Trône, 3. 
4635— Canapé, fauteuils, bureau en 

acajou, glace de Venise, etc. 
Rue Oberkampf, 104 et 106. 

4636— Tables, chaises, buffet, établis, 
commode, horloge, etc. 

Rue de l'Abbaye, 14. 
4637— Table, canapé, fauteuil, chaises, 

poêle, comptoirs, etc. 
Avenue Montaigne, 68. 

4638— Tables, chaises, buffet, rideaux, 
suspensions, etc. 

Boulevard de Courcelles, 75. 
4639— Forges, enclumes, voitures et 

autres objets. 

Rue Saint-Honoré, 394. " 
4640— comptoir, vitrines, pendules, 

canapés, chaises, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 8. 

4641— Seize Billards, tables, chaises, 
comptoir, etc. 

Rue Saint-Bernard, 15. 
4642— Douze cents rouleaux de papier 

peint, pendule, piace, etc. 
Rue Saint-Gilles, 12. 

4643— Bureau, buffet, gravures, éta-
gère, établis, plaquage, etc. 

L'un des propriétaires, gérant, 

C. DBLADNBY. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu trois francs soixante centimes. 

août 1872. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C8, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le N" 

Vu pour légalisation de la signature de, 

M. A. CHAIX et C», 

Le Maire du 9e arrondissement, 


